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La Paz — Les préparatifs pour 
Noël vont bon train à La Paz. 
Les petits vendeurs ont installé 

leurs étals multicolores sur la pla­
ce San Francisco et tout autour du 
parvis de l’église du même nom, 
tout juste à côté, et ont débordé 
dans la rue, sur Xavenida Prado, 
toujours aussi congestionnée. Les 
effluves de friture titillent les na­
rines, les cris des vendeuses 
étouffent le bruit de la circulation. 
La foule est dense, bigarrée, des 
vestons-cravates côtoient jupes, 

chapeaux et

«Je rage 
parce que 

les
politiciens 

nous
ont menés là 

où on est 
maintenant»

mantes tradi- 
tionnelles. 
Les men­
diants sont 
nombreux. 
Seuls les 
nombreux 
graffitis à sa­
veur politique 
rappellent les 
événements 
d’octobre der­
nier, les gi­
gantesques 
manifesta­
tions qui ont 

forcé la démission du président 
Gonzalo Sanchez de Lozada et 
son remplacement par Carlos 
Mesa. La vie quotidienne est nor­
male. Du moins en apparence.

Une sourde tension, qui ne se 
dit pas, est palpable. Partout Le 

, peuple bolivien attend. La fractu­
re qui s’est matérialisée lors du 
séisme politique d’octobre perdu­
re. Le président Mesa devra bien 
dévoiler un jour son plan pour ré­
pondre aux demandes exprimées 
par le peuple il y a deux mois. Les 
échéances approchent. Le mois 
de février, traditionnellement 
chaud en Bolivie, aussi. Entre- 

. temps, les politiciens font de la 
petite politique et les pires scéna- 
rios sont évoqués pour la suite 

, des choses.
Rolando est inquiet II a partici­

pé quotidiennement aux événe­
ments d’octobre mais craint que 
rien ne charge. «H n’y a pas de di­
rigeant politique qui a une idée, 

■ une perspective, une vision de ce 
que pourrait être le pays. Rien n’a 
changé en octobre. C'est, encore une 
fins, du pareil au même.»

Le commerçant fondait pour­
tant beaucoup d’espoir sur les ré­
sultats des événements d’octobre 
dans lesquels, comme des cen­
taines de milliers de Boliviens, il 
s’est engagé.

Tous les matins, il descendait à 
la place des Héros rejoindre la 
foule qui exigeait des change­
ments à la loi sur les hydrocar­
bures. En fin d’après-midi, il re­
montait la rue Sagarnaga pour re­
tourner chez lui. Il s’occupait du 
comité de citoyens (cabildo obier- 
to) de son bout de rue. *Nous nous 
rencontrions tous les jours pour dis­
cuter de la situation et décider de 
nos actions pour la suite des choses,
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Bilan de la session parlementaire

Charest souffle 
le chaud et le froid

Malgré le manque d'argent, le gouvernement 
maintient le cap sur les baisses d’impôt

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

D
ans la première année de son mandat, 
un nouveau gouvernement en profite 
souvent pour faire avaler des cou­
leuvres à la population, imposant des 
mesures impopulaires mais qui s’avè­
rent nécessaires à ses yeux. Les cri­
tiques, aussi véhémentes soient-elles, 
coulent sur lui comme l’eau sur le dos d’un canard. 
Les prochaines élections, à la faveur desquelles les 

citoyens insatisfaits pourraient sanctionner le parti 
au pouvoir, sont à mille lieues. Un nouveau gouver­
nement a les coudées franches.

S’il y a une vérité politique à laquelle Jean Charest 
croit, c’est bien celle-là. Dans son autobiographie 
qu’il a publiée en 1998, quand il a fait le saut dans 
l’arène québécoise, l’ancien chef du Parti progressis- 
te-conservateur écrivait *Un électorat qui vient d’élire 
un gouvernement ne change pas d’idées l’année sui­
vante. Étant conséquent avec lui-même, il cherche à se 
confirmer qu’il a/ait le bon choix. Alors, le gouverne­
ment a beau faire n’importe quoi au début, le public 
trouve toujours des raisons pour lui pardonner ses er­
reurs. Il laisse la chance au coureur.»

Jean Charest parlait de l’aimée qui a suivi l’amè­
re défaite des conservateurs de 1993. Le gouverne­
ment dont il est question, c’était celui de Jean 
Chrétien. Manifestement, M. Charest s’inspire au­
jourd’hui, dans son rôle de premier ministre du 
Québec, de la même sagesse politique.

En faisant le bilan de la session parlementaire 
jeudi, Jean Charest a refrisé de dire si le pire était 
passé, si on devait s’attendre à d’autres mesures 
qui suscitent la grogne de larges segments de la 
population en 2004. Cette grogne est d’ailleurs su­
perficielle, selon lui. Son gouvernement écoute 
«non seulement ceux qui parlent fort, mais égale­
ment les citoyens et citoyennes du Québec qui, dans 
certains cas, ne peuvent pas s’exprimer». Un gouver­
nement à l’écoute de la majorité silencieuse. D doit 
avoir l'oreille fine.

Personne ne peut sérieusement s’opposer au 
«bon sens», avance Jean Charest. Son gouverne­
ment maintiendra le cap sur son plan. Et le plan 
Charest est simple: améliorer les services que doit 
rendre un gouvernement provincial, en particulier 
dans le domaine de la santé. Et puis baisser les im­
pôts. C’est le programme d’un gouvernement 
conservateur. Aujourd’hui, Jean Charest ne se don­
ne même plus la peine de chicaner sur l’épithète.

Dans le bilan de la session parlementaire qu’il li­
vrait hier, le chef de l’Action démocratique du Qué­
bec, Mario Dumont, soulignait que le premier mi­
nistre ne s’était pas gardé de marge de manœuvre 
pour faire des arbitrages quand un de ses mi­
nistres avait de la difficulté à vaincre les résis­
tances à l’égard d’un projet de loi.

C’est particulièrement vrai dans le cas du projet 
de loi 31 favorisant la sous-traitance défendu par le 
ministre du Travail, Michel Dqsprés. On se serait 
attendu à ce que le ministre jette un peu de lest en 
présentant des amendements significatifs. Dans 
son mémoire, le Barreau avait jugé que le projet de 
loi était mal écrit, qu’il fallait définir ce qu’on enten­
dait par «la plupart des autres éléments caractéris­
tiques de la partie de l’entreprise» qui passait à la 
sous-traitance. Plusieurs experts sont venus suggé­
rer d’inclure dans les modifications au Code du tra­
vail une clause d’employeur unique, comme dans 
huit autres provinces, ce qui empêcherait une en­
treprise de se subdiviser pour se débarrasser de la 
convention collective et du syndicat

Les finances
Jean Charest, qui dit maintenir des canaux de 

communication ouverts avec les centrales syndi­
cales et les avoir écoutées, n’est pas intervenu. Ad-

JIM YOUNG REUTERS
Jean Charest était fier d’arborer la tuque du Canadien 
lors de la conférence des premiers ministres 
provinciaux à Charlottetown.

DIDIER DEBUSSCHERE REUTERS
En faisant le bilan de la session parlementaire jeudi, Jean Charest a refrisé de dire si le pire était passé.

vienne que pourra. Mario Dumont, dont le parti a 
voté en faveur du projet de loi, a souligné que le 
gouvernement a eu tort de ne pas tenir de commis­
sion parlementaire pour expliquer le projet de loi 
31. Piètre communication, donc.

Là où la position du gouvernement apparaît la 
plus nébuleuse, c’est au chapitre des finances pu­
bliques. Le ministre des Finances, Yves Séguin, 
annonce des écarts budgétaires substantiels, près 
de un milliard dans la dernière synthèse 
des opérations financières du gouverne­
ment, mais cela ne le démonte aucune-

ient II ne s’en inquiète guère. 
Al’<......................................

im.
l’entendre, le déficit zéro sera at­

teint sans que les services publics en 
souffrent, la baisse d’impôt de un mil­
liard sera au rendez-vous l’an prochain, 
aucun tarif ne sera relevé, l’éducation 
sera épargnée et la santé disposera de 
tout l’argent nécessaire pour frire face à 
la demande croissante et pour améliorer 
les services. «Cherchez l’erreur», dit Ber­
nard Landry.

Jean Charest souffle aussi le diaud et 
le froid. D dit aux employés de l’Etat, qui 
amorcent la négociation pour le renou­
vellement de leurs conventions collec­
tives, que le gouvernement n’a pas d’ar­
gent. En revanche, le premier ministre affirme 
que son gouvernement maintient le cap sur son 
plan. Et son plan, il le rabâche depuis septembre 
2002: c’est en 2004 une baisse d’impôt de un mil­
liard et deux milliards de plus en santé.

Tout cela est bien mystérieux. La réalité, c’est 
que le Conseil du trésor vient de réclamer 394 mil­
lions pour colmater des brèches à l’aide sociale et à 
la sécurité publique. Et cette somme proviendra de 
compressions dans les ministères autres que ceux 
de la Santé et de l’Éducation. C’est aussi un trou-

On peut se 
demander 
si la baisse 
d’impôt en 

2004
parviendra 
à couvrir 
toutes les 
hausses

surprise dans la péréquation de 700 milhons que 
M. Séguin souhaite étaler sur cinq ans. Dans le 
meilleur des cas, c’est une douloureuse brèche de 
140 millions. En clair, on calcule au ministère des 
Finances que le gouvernement Charest doit épon­
ger 775 millions d’ici le 31 mars. C’est tout de 
même plus de 9 % des budgets des ministères 
autres que ceux consacrés à La santé, à l’éducation, 
à l’aide sociale et à la sécurité publique.

C’est faisable, mais ce n’est pas une si­
nécure. Parlez-en au ministre du Dévelop­
pement économique et régional, Michel 
Audet, qui a appris par l’opposition offi­
cielle à l’Assemblée nationale que la syn­
thèse des opérations amputait son minis­
tère de 83 millions de plus. En 2004, la si­
tuation n’est guère mieux puisque le gou­
vernement doit composer avec une baisse 
des transferts fédéraux pour la santé de 
1,3 milliard.

Le PQ et l’ADQ l’ont signalé: avant 
même de voir la couleur de la baisse d’im­
pôt, les familles de la classe moyenne 
sont frappées par une hausse d’impôt dé­
guisée — 140 millions de moins à l’in­
dexation de la table d’impôt — et par di­
verses autres augmentations: tarifs d’élec­
tricité, frais de garde, assurance-médica­

ments et taxe sur le tabac pour les irréductibles. 
On peut sérieusement se demander si la baisse 
d’impôt en 2004, si baisse d’impôt il y a, parviendra 
à couvrir toutes ces hausses.

On parle beaucoup des problèmes de communi­
cation du gouvernement Charest. Mais peut-on 
communiquer l’incompréhensible, le contradictoi­
re, l’insondable? Mieux vaut ne rien dire, ou parler 
pour ne rien dire, ce qui revient au même. De toute 
façon, les prochaines élections ne sont que dans 
quatre ans...
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Jean Dion

Dans le temps
A l’exception possible d’une nuit de débats à 

l’Assemblée nationale où l’on peut entra­
percevoir un élu du peuple en train de se 

ramancher la prothèse denturologique puisqu’il se 
pense à l’abri des regards, il n’est guère de perspecti­
ve plus enivrante que celle de pouvoir voyager dans 
le temps.

Le temps, il n’est pas inutile de le rappeler, est ce 
«milieu indéfini où paraissent se dérouler irréversible­
ment les existences dans leur changement, les événe­
ments et les phénomènes dans leur succession», dit Le 
Petit Robert, qui n’a pas peur de se mouiller même si, 
entre vous et moi et la clepsydre que j’ai demandée 
pour Noël, «indéfini» et «paraissent», cela fait un peu 
style défensif. Le Petit Larousse Grand Format, lui — 
je vous jure qu’il s’agit de son vrai nom —, penche 
plutôt du côté d’une «notion fondamentale conçue 
comme un milieu infini dans lequel se succèdent les 
événements et considérée souvent comme une force 
agissant sur le monde, les êtres». Décoiffant. Déjà, je 
sens que trois quarts des lecteurs de cette chronique 
qui commence bien mal l’ont quittée.

Rêve immémorial de l’humain que de se propulser 
par-delà les âges mais, objecterez-vous, ô combien 
vain. Attention, toutefois: selon un article dont j’ou- 
bfie la provenance, un professeur dont j’oublie l’iden­
tité d’une prestigieuse université du Nord-Est améri­
cain dont j’ai égaré le nom (Harvard, Yale, Princeton 
ou l’université de New York à Plattsburgh) serait sé­
rieux, en train de construire une machine à voyager 
dans le temps. Ah, voilà, je l’ai: Ronald Mallett, de 
l’université du Connecticut Et l’essai remonte à l’an 
passé, mais que nous importe le temps?

Bien sûr, au début, il ne s’agirait que de reculer 
une particule subatomique pas très intelligente que 
de quelques nanosecondes. Pas question que vous 
alliez serrer la pince à votre trisaïeul Rogatien ou que 
vous vous rendiez vous empiffrer à l’occasion de la 
multiplication des pains.

Personnellement j’ai longuement hésité quant à 
l’époque où je me dirigerai lorsque la machine sera 
en vente libre pas cher chez Future Shop. L’idée de 
participer à une orgie romaine full décadente ne 
manque pas d’allant Ça ou aller voir si c’est bien vrai 
que Socrate parlait de même.

Mais en déambulant par inadvertance à proximité 
d’un centre commercial un après-midi récent, j’ai fi­
nalement décidé: me rendre à l’époque où vivait le 
gars qui a inventé les cantiques de Noël, me saisir du 
gars en question, y compris par un usage raison­
nable ou pas de la force, avant qu’il n’invente les can­
tiques de Noël, le ligoter, le bâillonner et le maintenir 
ainsi prostré dans une pièce humide qui sent le cani 
jusqu’à la fin de toute civilisation, ne le nourrissant 
que de gâteau aux fruits et de lait de poule.

Remarquez, ce n’est pas le cantique en soi qui fait 
problème. C’est sa répétition, son amoncellement, 
son ubiquité, c’est le fait que toute personne qui 
chante moins mal qu’une génisse qu’on égorge se 
sente autorisée à en plaquer une dizaine sur un 
disque compact et à prétendre sur les ondes pu­
bliques qu’il faudrait l’acheter et l’écouter pour s’aé­
rer le mental.

D’ailleurs, oserai-je, je ne suis point le seul à m’in­
surger virtuellement ainsi. Prenez le Syndicat des em­
ployés du secteur privé, un syndicat comme son nom 
l’indique, autrichien comme son nom ne le laisse pas 
soupçonner, qui a lancé, début décembre, une cam­
pagne visant à restreindre à une heure par jour la dif- 
fttsion de musique de Noël dans les centres commer­
ciaux du pays. Selon l’organisme, les Promenade en 
traîneau et autres Noël blanc — sans aucune discus­
sion possible, les deux morceaux les plus épuisants de 
mièvrerie du répertoire — à longueur de journée ont 
pour effet de rendre les employés des magasins 
agressifs et, au bout du compte, légèrement cinglés. 
(Les clients, eux, éprouvent moins de problèmes 
puisque, pour se rendre volontairement, sans y être 
contraint pour gagner sa vie, dans un centre commer­
cial en décembre, il faut être déjà cinglé.)

Le syndicat a qualifié le tout de «terrorisme psy­
chologique». Bon, vous savez comment on utilise 
les mots à tort et à travers de nos jours: fasciste, 
assassin, traître, abruti, crosseur, ministre, et tout 
ça. C’est pourquoi cette expression pèche par ex­
cès d’exagération. Il faudrait peut-être en enlever 
«psychologique».

.♦ ♦ ♦
Il était donc un peu question de voyager dans le 

temps. Ça tombe bien: quels idoines exemples sont 
venus s’échouer sous nos yeux ébahis cette semaine!

Dimanche matin dernier,.nous éveillant au son de 
la capture du barbu, nous avons par la suite eu droit à 
une belle joiumée de réactions de toutes sortes. Dans 
mes archives patiemment constituées pour la posté­
rité, j’ai notanunent conservé celle de Paul Martin, 
premier ministre du Canada, l'homme de l’avenir, ce­
lui qui n'a tellement pas l’air de débiter des phrases 
toutes faites auxquelles il ne croit pas. Il a expliqué 
qu’il n'avait pas encore parlé à son homologue Bûche 
mais qu’il avait un appel «de cédulé» pour le lende­
main. (Si vous avez ime cédule, n’oubliez pas d’y ins­
crire vos appointements, même s’ils sont cancellés.) 
«Je lui ai envoyé un télégramme pour le féliciter», a-t-il 
en quelque sorte ajouté.

Pàrdon? Un télégramme?
Etait-il dactylographié à double interligne avec un 

stencil pour qu’on puisse en garder une copie? Pas 
trop eu besoin de le badigeonner de liquid Paper? 
Vous l’avez envoyé par Pony Express ou par navire 
de la Canada Steamship Lines battant pavillon vanua- 
tuesque?

Excusez, je sais que tout cela n’a aucun sens, c’est 
juste que j’ai cru un fol instant, dimanche, que le bu­
reau du premier ministre du Canada était équipé 
d’un courriel.

Par ailleurs, toujours dans le secteur du temps qui 
recule, Ed Broadbent a annoncé son retour en poli­
tique. Répétez après moi: Nouveau Parti démocratique.

Et puis, on a commémoré, mercredi, le centenaire 
du premier vol d’avion effectué par les frères Orville 
et Wilbur Wright: 120 pieds à Kitty Hawk (Caroline 
du Nord), le 17 décembre 1903. Ce qui me permet 
de rappeler quelques faits peu connus en ce qui 
concerne cet exploit 1. Wilbur n’a pu prendre place 
à bord de l’avion puisque la compagnie avait surré­
servé le vol; 2. ni le poulet ni le bœuf aux petits lé­
gumes mous n’étaient mangeables; 3. les bagages 
d’Orville se sont retrouvés à Miami.

Vraiment
jdionfàledevoir. com

Le bicentenaire de l’indépendance est l’occasion d’un sombre bilan

Les Haïtiens réclament le départ
de leur président

La peur semble avoir changé de camp, 
comme avant le départ de Duvalier

JEAN-MICHEL CAROIT
LE MONDE

Saint-Domingue — «Le départ d'Aristide nç 
devrait pas tarder. Le pays est en rébellion. A 
part le lumpen, tous les secteurs réclament son 

départ et les Américains se sont rendu compte 
qu’Haïti est ingouvernable avec Aristide», analy­
se Rony Smarth, qui fut premier ministre haï­
tien au milieu des années 1990. Le conflit qui 
oppose le pouvoir Lavalas du président Jean- 
Bertrand Aristide et l’opposition, et qui paraly­
se Haïti depuis les élections contestées de 
2000, semble approcher de son dénouement 

Divisée en multiples partis dont la représen­
tativité reste à démontrer, affaiblie par la vio­
lente répression, l’opposition a été relayée par 
la société civile, vaste coalition où se côtoient 
chefs d’entreprise, féministes, étudiants, vau­
douisants et syndicalistes.

Longtemps réprimé par les «chimères» — 
les gangs armés du régime —, le ras-le-bol 
de la population broyée par une crise sans fin 
s’exprime dans les rues. Comme dans les 
derniers mois de 1985, peu avant la fuite de 

Jean-Claude Duvalier, la peur 
semble changer de camp.

L’approche du bicentenaire de la 
première république noire, le 1" 
janvier 2004, a servi de catalyseur. 
Date importante dans l’histoire de 
l’humanité, commémorant la victoi­
re de l’armée indigène sur les 
troupes napoléoniennes venues ré­
tablir l’esclavage dans ce bout d’île 
qui fut la plus riche colonie françai­
se au XVIL siècle, le bicentenaire 
est pour les Haïtiens l’occasion d’un 
sombre bilan.

Pays le plus pauvre des Amé­
riques, Haiti n’a cessé de s’enfon­
cer dans la misère malgré le «réta­
blissement de la démocratie» par 

plus de 20 000 soldats américains qui ont ra­
mené Jean-Bertrand Aristide au, pouvoir en 
1994, trois ans après un coup d’Etat. Le PIB 
par habitant n’a cessé de dégringoler, de 
même que l’espérance de vie, qui dépasse à 
peine 50 ans. Le sida et la déforestation pour­
suivent leurs ravages.

Naïveté américaine quant à la conversion 
«démocratique» de Jean-Bertrand Aristide du­
rant son exil washingtonien? Souci de se 
désengager dès que possible apçès le «succès» 
de l’intervention militaire? Les Etats-Unis et le 
reste de la communauté internationale ont vite 
abandonné Haiti à ses querelles intestines 
sans parvenir à consolider les institutions. Or 
la poÈce et la justice renforcées auraient sans 
doute permis d’enraciner la démocratie dans 
un pays où la classe moyenne a été laminée 
entre les miséreux et une élite très minoritaire.

«Restitution» de la dette
Laissant les cartels de la cocaïne tirer parti 

de la situation géographique et du dépérisse­
ment d’Haiti, le département d’Etat s’est dé­
faussé du problème haïtien sur la Communau­
té des Caraïbes (Caricom) et la République do­
minicaine qui partage l’île d’Hispaniola avec 
Haïti.

Appuyé par le Black Caucus — association 
américaine de députés noirs — et des lob-

La police 
et la justice 
renforcées 
auraient 

sans doute 
permis 

d’enraciner 
la

démocratie

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Haïti n’a pas cessé de s’enfoncer dans la misère malgré le «rétablissement de la 
démocratie».
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byistes chèrement rétribués, Jean-Bertrand 
Aristide manifeste un calme qui étonne ceux 
qui l’ont récemment rencontré, ü accuse «l’em­
bargo économique» d’être responsable des diffi­
cultés d’Haïti, bien que Washington ait ordon­
né aux organismes financiers de débloquer 
leurs crédits depuis l’été dernier.

D continue de réclamer plus de 21 milliards 
de dollars à la France, «restitution» de la dette 
qu’Haïti avait dû payer peu après son indépen­
dance. Qualifiée de démagogique par les intel­
lectuels et l’opposition, cette demande de répa­
rations est présentée par le pouvoir comme la 
panacée qui permettrait de résoudre tous les 
maux du pays.

Lé président dominicain Hipolito Mejia s’est 
félicité d’avoir reçu la semaine dernière la visi­
te de Régis Debray, qui préside une commis­
sion de réflexion sur les relations franco-haï­
tiennes. Le célèbre intellectuel doit répondre à 
une urgente question présidentielle: qui repré­
sentera,la France aux cérémonies du bicente­
naire? À moins de quinze jours des célébra­
tions, le programme reste flou, et seuls 
quelques chefs d’Etat africains, dont le Sud- 
Africain Thabo Mbeki, ont annoncé leur parti­
cipation. Cuba, qui est avec Taïwan l’un des 
principaux bailleurs (j’aide d’Haiti, pourrait en­
voyer Fidel Castro. A moins que l’histoire ne 
s’accélère une nouvelle fois.
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explique-t-il. À un moment, nous avons décidé de 
ne pas faire la grève de la faim, jugeant préférable 
que notre présence aux manifestations était aussi 
profitable.» Pas d'esclandres entre voisins. Pas 
de divergences de vues. Tous ont participé dans 
la mesure de leurs moyens au mouvement.

«Je ne comprends pas pourquoi Mesa ne s’ap­
puie pas sur le peuple. Il devrait arrêter la poli­
tique politicienne et soumettre un projet au 
peuple, lui. le président sans parti, qui a été 
nommé grâce au peuple. Il pourrait très bien 
dire: “Nous pouvons faire ceci mais pas cela. ” Et 
si un projet était refusé par les députés, le peuple 
saurait qui l’a bloqué... »

L’inquiétude est grande aussi pour Rossana 
Barragan, de l'université San Andres de La 
Paz. «Mesa a très peu de chances de s’en sortir. Il 
n’a pas de parti, il n a pas de base sociale forte. 
Il joue présentement à l’équilibriste», dit-elle 
d’un air découragé.

Pour consulter, il a en effet consulté, le pré­
sident! Rencontres régulières avec les diri­
geants des partis, consultations, mise sur pied 
de groupes d’étude, etc. L’appareil gouverne-

ZORAI.UA DIAZ REUTERS
Le président Mesa a suscité beaucoup 
d’espoir.

mental poursuit son petit bonhomme de che­
min et le président préside.

Et jeudi, une première fissure est apparue 
dans sa plus que fragile coalition lorsque le vice- 
ministre de la Justice a remis sa démission pour 
des motifs, évidemment, qui n’ont rien à voir 
avec les événements d’octobre dernier.

Pourtant, le président Mesa est populaire. Il 
a reçu, selon les derniers sondages, l’appui de 
80 % de la population, mais son principal défi 
consiste à transformer cet appui circonstanciel 
en confiance.

Le peuple bolivien a parlé, et clairement: 
fini, les politiques néolibérales des dernières 
décennies; fini, les diktats du FMI qui appau­
vrissent davantage les démunis, c’est-à-dire 
une bonne proportion de la population; fini, 
tes directives émanant de l’ambassade des 
États-Unis.

Mesa a le peuple derrière hn. À lui de bouger.
L’analyste politique Jorge Lazarte soutient 

que si 1e président ne répond pas aux de­
mandes du peuple et ne propose pas de solu­
tion à la crise économique, il perdra te soutien 
de la population. «Nous sommes en crise et nous 
avons besoin d’un gouvernement qui [...] fasse 
montre d’initiative. Nous sommes à la merci des 
conflits et les autorités doivent donner une im­
pulsion nouvelle au pays et éviter de se laisser 
submerger parles problèmes. »

L'élite politique a-t-elle compris 1e message 
qui lui a été livré en octobre? D le faudra bien, 
mais des voix parmi cette élite traditionnelle se 
sont fait entendre, qui pour parler d’un com­
plot financé par des narcotrafiquants et des 
«forces internationales», qui pour soutenir sé­
rieusement <jue tes récents événements vi­
saient à déstabiliser et à mettre en péril la jeu­
ne démocratie bolivienne. C'est, parmi plu­
sieurs autres, ce qu’a récemment soutenu î’ex- 
ministre de la Présidence et sénateur Guiller­
mo Justiniano, un de ceux qui sont sous exa­
men par la justice à la suite de la violence utili­
sée contre les manifestants en octobre.

Concurremment, tes partis politiques — 
tous, en fait, hormis peut-être le MAS d’Evo 
Morales, intimement lié aux revendications 
d’octobre — jouent la carte de l’électoralisme 
et tentent de tirer profit de la situation pour se 
faire du capital politique.

Pourtant, les questions du gaz. de la créa­
tion d’une assemblée constituante, de la lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion, de la taxation, 
des nominations approuvées par Mesa à la

«

Cour suprême, du budget de l’Etat à boucler, 
des négociations avec les organismes interna­
tionaux à conclure, de la lutte contre la corrup­
tion et de la dimension autochtone du pays — 
que refusent les élites traditionnelles et qui de­
vra bien être un jour être véritablement prise 
en compte — préoccupent tes observateurs. 
Et s’ajoutent maintenant des frictions entre des 
régions du pays qui ne sauront peut-être pas 
être résolues pacifiquement

L’oligarchie, qui contrôle depqis des lustres 
1e pays avec l’assentiment des États-Unis, ne 
lâchera sûrement pas prise facilement Pour­
tant, ce n’est pas une révolution que la popula­
tion a faite. Elle n’a pas jeté par terre 1e systè­
me démocratique mais a plutôt bouté dehors 
un président., et ses politiques.

Des solutions à court terme? Peut-être pas, 
mais un projet de société qui comprendrait les 
rentes gazières afin de permettre un véritable 
développement recevrait une oreille attentive 
de la population. Et une accalmie dans le dos­
sier des cocaleros est incontournable.

«U faudrait que les États-Unis nous accordent 
un peu plus d’espace sur la question de l’éradica­
tion de la feuille de coca», soupire Mme Bana- 
gan. Ce ne semble pas être le cas. Les posi­
tions se sont radicalisées depuis octobre. Cette 
semaine, après avoir annoncé la saisie d’une 
quantité énorme de cocaïne... en septembre 
dernier, te gouvernement osait l’impensable: 
des dirigeants des paysans ont été arrêtés et 
qualifiés de «terroristes». Pour plusieurs, le mot 
fatidique est lâché et permettra maintenant 
aux autorités d’augmenter la répression. Un 
coup de semonce à la population? Certains le 
croient D’autant que, régulièrement une cam­
pagne de peur fait surface.

Ainsi, peu après 1e changement de prési­
dent, un quotidien annonçait que tous tes 
bailleurs de fonds, non seulement tes orga­
nismes internationaux mais aussi tous tes pays 
donateurs, fermaient 1e robinet. Mais cette 
nouvelle a immédiatement été démentie par 
des pays donateurs. Certains de ces pays ont 
d’ailleurs versé de modestes contributions spé­
ciales pour permettre à La Paz d'afficher un 
budget déficitaire de seulement 6 % du PIB cet­
te année.

«J’ai peine à croire que 20 années de démo­
cratie nous ont menés à ça, lâche Mme Barra­
gan. Notre société est en train de se construire. 
Peut-être que les changements à venir nous fe­
ront du bien... »
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♦PERSPECTIVES*
Une période d’accalmie s'annonce

Le jeu de la chaise musicale 
à Fhôtel de ville de Montréal Michel David

♦ ♦ ♦

Le maire Gérald Tremblay a donné 
un coup de balai dans son parti

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Le maire Gérald Tremblay brandissait, en juin dernier, le projet de défusion de Québec.

Loi concerna 
fie< . iltnem ' 
lerrilorùie dt

Au cours des dernières semaines, il a 
fallu procéder à quelques réaménage­
ments de la salle du conseil municipal 
de rhôtel de ville. L’intense va-et-vient 
des élus entre le parti au pouvoir, l’op­
position et le clan des conseillers indé­
pendants a forcé le président du 
conseil, Marcel Parent, à revoir le plan 
de la salle où se déroulent les débats. 
Mais les remous causés par ce jeu de la 
chaise musicale devraient connaître une 
période d’accalmie dans les prochains 
mois.

JEANNE CORRIVEAU
LE DEVOIR

Pour couronner la fin de la deuxième année 
de son règne, le maire Gérald Tremblay a 
passé un ultime coup de balai dans son parti. Il 

a finalement montré la porte aux conseillers 
qui ne se cachaient même plus pour militer en 
faveur des défusions et sommé les autres de 
défendre la nouvelle ville. Résultat: l’année 
2003 s’est soldée par 17 démissions chez ses 
alliés des banlieues.

Le président de l’arrondissement de Pointe- 
Claire, Bill McMurchie, et ses deux collègues 
Aldo lermieri et Morris Trudeau avaient ou­
vert le bal en démissionnant en bloc au mois 
de mars, incapables de digérer la sortie pu­
blique du maire et de ses homologues de cinq 
villes fusionnées pour dénoncer la loi-cadre 
sur les défusions promise par les libéraux en 
campagne électorale. L’ex-maire de Sainte- 
Anne-de-Bellevue et défusionniste notoire, Bill 
Tierney, les a imités en juin. Le mois suivant, 
c’était au tour de l’ancien maire d’Anjou, Luis 
Miranda, de fausser compagnie au maire. Les 
derniers en date, Edward Janiszewski, Ho­
ward Zingboim et Zoe Bayouk, de l’arrondisse­
ment de Dollard-des-Ormeaux-Roxboro, ont 
eu besoin de se faire montrer la sortie par le 
maire pour comprendre qu’il valait mieux pour 
eux de partir.

Après des mois de grincements de dents, 
Gérald Tremblay peut ranger son balai. Les 
défusionnistes non repentis ont quitté les 
rangs de l’Union des citoyens de l’île de Mont­
réal (UCIM). Des autres, le maire a réclamé 
qu’ils défendent la nouvelle ville et en fassent 
la promotion sur toutes les tribunes. Selon tou­
te vraisemblance, le mot d’ordre devrait être 
suivi. Plusieurs opposants aux fusions forcées 
figurent toujours dans les rangs du parti, mais 
il y a longtemps maintenant que les Georges 
Bossé, Peter Yeomans, Robert Libman ou 
Frank Zampino ont rangé leurs armes pour de­
venir des poids lourds au sein de l’administra­
tion municipale.

Coup de filet du maire
À force d’additionner les défections, l’UCIM 

a fini par perdre sa majorité au conseil. D n’en 
fallait pas davantage pour réactiver la cam­
pagne de maraudage de l’UCIM chez l’adver­
saire. La campagne a porté fruits avec l’annon­
ce, la semaine dernière, de l’arrivée de six nou­
velles recrues, dont trois repêchées dans les 
rangs de l’opposition, au nez de Pierre 
Bourque. Comme le hasard fait bien les 
choses, l’arrivée de ces nouveaux conseillers, 
qui a permis au maire de regagner sa majorité, 
est survenue à quelques jours de l’adoption du 
budget 2004.

«C’est une stratégie très habile», reconnut 
Pierre Delorme, professeur au département 
d’études urbaines et touristiques de l’UQAM. 
«Il n’est pas allé chercher des gens qui sont des 
trouble-fête, mais plutôt des gens qui sont low- 
profile. Et, en plus, il fait des percées dans l’an­
cienne ville de Montréal, ce qui constitue un 
gain considérable pour lui. Il a perdu des plumes 
en périphérie mais a regagné des partisans dans 
l'ex-ville de Montréal.»

Traverser dans le camp adverse où l’herbe 
semble plus verte est une opération délicate 
qui expose ceux qui osent franchir la clôture à 
se faire taxer d’opportunisme. Les trois trans­
fuges de Vision Montréal, Frank Venneri, Syl­
vain Lachance et Pierre Lapointe, ont d’ailleurs 
essuyé les railleries de leurs ex-collègues lors 
des séances du conseil qui se sont déroulées à 
l’hôtel de ville plus tôt cette semaine. Comme 
Sylvain Lachance, l’ex-président de Vision 
Montréal, Pierre Lapointe, s’est vu obligé, lun­
di soir, de justifier sa décision. Avec son plan 
de décentralisation, a-t-il clamé, le maire Trem­
blay a présenté la meilleure solution pour dé­
fendre Montréal. Ses explications n’ont fait 
que provoquer l’hilarité dans le camp de Vi­
sion Montréal. Le troisième transfuge, Frank 
Venneri, n’a pas été épargné lui non plus. 
Chaque fois qu’il a pris la parole lors des dé­
bats, les membres du parti d’opposition se 
sont empressés de quitter la salle en bloc.

Mais de telles défections ne sont pas 
uniques dans la petite histoire de la scène mu­
nicipale montréalaise où les partis politiques

ont une existence parfois éphémère. Plusieurs 
cas sont éloquents. Avant de se porter candi­
dat sous la bannière du parti de Jacques Du- 
chesneau en 1998, Pierre Gagnier avait 
d’abord siégé au sein du Parti municipal de 
Montréal dirigé par Alain André, puis du Parti 
civique, pour ensuite défendre les couleurs de 
Vision Montréal dont il a ensuite démissionné 
pour devenir indépendant Robert Laramée a 
lui aussi fait un tour d’horizon des partis muni­
cipaux, d’abord à Vision Montréal, puis au 
RCM, avant de siéger comme indépendant. 
Devenu candidat de l’équipe de Jacques Du- 
chesneau, il a mordu la poussière lors de 
l’élection de 1998. D est finalement revenu aü 
bercail en 2001, élu conseiller dans l’arrondis­
sement de Ville-Marie dans l’équipe de Pierre 
Bourque.

Avec sa majorité retrouvée, le maire Trem­
blay a pu faire adopter sans peine le budget 
2004 de son administration. Le danger étant 
écarté pour l’instant la campagne de recrute­
ment de l’UCIM devrait perdre en intensité. 
«On peut prévoir qu’il n’y aura pas de gros mou­
vements dans les prochains mois. Je ne pense pas 
que l’UCIM continuera son maraudage pour al­
ler chercher d’autres conseillers, à moins que des 
élus de Vision Montréal choisissent eux-mêmes 
d’y aller. Le maire a fait le plein», croit Pierre 
Delorme. Mais des zones de turbulence pour­
raient survenir au printemps, lors de l’ouvertu­
re des registre? en vue des référendums sur 
les défusions. «A ce moment, le maire Tremblay 
devra tenir ses troupes», prévient-il.

La direction de la Chine

Un an de pouvoir 
de Hu Jintao à Pékin

Le secrétaire général du Parti communiste chinois 
a su imposer son image à l'extérieur et à l'intérieur du pays

PIERRE HASKI 
LIBÉRATION

Pékin — Le jeu de mots avait fait les délices 
des internautes ü y a un an: «who's Hu?» Le 
quiproquo cocasse mettait en scène George 

Bush apprenant l’identité du nouveau maître de 
la Chine. Un an après l’accession de Hu Jintao 
au poste de secrétaire général du Parti commu­
niste chinois (PCC), la plaisanterie n’est plus de 
mise. Le nom du responsable du destin de 13 
milliard de Chinois n’est certes pas entré dans 
tous les foyers de la planète, mais Hu Jintao a 
relativement vite pris ses marques dans la cour 
des grands, dans laquelle est désormais entrée 
la Chine. L’apparatchik terne a pris ses 
marques, tant sur la scène internationale qu’à 
l’intérieur du pays. Pas de révolution, mais une 
succession en douceur, aidée par une croissan­
ce économique forte, qui a donné un coup de 
vieux à son prédécesseur, Jiang Zemin.

Hu Jintao a bien été servi par l’actualité, y 
compris par la catastrophe du SRAS, l'épidé­
mie de pneumopathie atypique du printemps 
dernier. Après un début désastreux, le tout 
nouveau numéro un, qui a endossé son habit 
neuf de président de la République popukûre 
début mars, au moment où le SRAS arrivait à 
Pékin, a su imposer le virage nécessaire, limo­
ger son ministre de la Santé et déclarer une 
«guerre» au virus en étant assuré d’empocher 
les dividendes de la victoire prévisible.

Bon usage
Un deuxième temps fort intérieur a été renvoi

du premier Chinois dans l’espace, en octobre, 
qui lui a permis d’occuper le petit écran au côté 
du nouveau «héros». Le bon usage frit depuis 
du colonel Yang Liwei, envoyé raviver les ar­
deurs patriotiques à Hongkong ou stimuler des 
vocations dans les écoles chinoises, rejaillit sur 
l’homme qui lui a souhaité bonne chance au mo­
ment de l’envoL

Sur la scène internationale, Hu a 
également utilisé les occasions.
D’abord, grâce à Çhirac, qui l’a invi­
té cet été au G7 d’Evian, sa première 
grande sortie, puis à Bangkok, le 
mois dernier, pour le sommet Asie- 
Pacifique, qui lui a permis d’appa­
raître comme le nouveau «géant» ré­
gional. D a {xi foire les gros titres en 
répondant non à Bush qui lui de­
mandait de réévaluer le yuan. Com­
bien de dirigeants peuvent dire non 
au chef de l’unique superpuissance?

En bâtissant ainsi son image, Hu 
a pu s’imposer face à Jiang, toujours 
détenteur de l’une des trois grandes 
«casquettes» du pouvoir en Chine, 
celle de président de la Commission militaire 
centrale du PCC, c’est-à-dire le vrai chef des ar­
mées. Le conflit entre les deux hommes occu­
pe les coulisses du pouvoir et se déroule de 
manière feutrée.

Nuance
Tout est analysé à travers ce prisme: la 

une du Quotidien du peuple, l’organe du 
PCC, était un modèle du genre récemment,

en rendant compte d’une cérémonie en 
l’honneur du spationaute chinois. Deux pho­
tos de taille égale de Hu et Jiang, et une im­
mense photo de groupe avec des dizaines 
d’officiers et, au premier rang, les deux 
hommes ayant sept voisins de chaque côté. 
Seule nuance, Jiang portait une vareuse vert 
olive militaire et Hu son éternel costume- 

cravate techno bleu pétrole...
Hu Jintao dispose d’un autre atout 

en la personne de son premier mi­
nistre, Wen Jiabao, qui s’est donné 
des allures populistes, rendant visite 
aux paysans pauvres, même si c’est 
parfois maladroit Une photo récen­
te dans le très officiel China Daily, 
montrant Wen Jiabao en col Mao, 
avec une paysanne, était ainsi légen- 
dée: «Le premier ministre insiste 
pour serrer la main de Mme X alors 
qu’elle a les mains crasseuses.» Un 
signe de la distance entre les diri­
geants et les paysans qui les ont 
pourtant portés au pouvoir.

La seule déception, pour ceux qui 
espéraient qu’un changement tie génération 
entraînerait une libéralisation, est que cette 
idée s’est jusqu’à présent révélée une illusion. 
Modernisation ne signifie pas nécessairement 
ouverture politique en Chine communiste: les 
internautes emprisonnés pour avoir réclamé 
des réformes sur Internet en sont l’illustration. 
La société change, mais pas le pouvoir du par­
ti. Hu Jintao n’est pas Gorbatchev, le commu­
nisme chinois peut dormir tranquille...

Hu Jintao 
n’est pas 

Gorbatchev, 
le

communisme 
chinois peut 

dormir 
tranquille...

L’exemple 
de Harris

En octobre 1995, le gouvernement Harris, 
élu depuis quatre mois à peine, avait sou­
levé la colère des progressistes ontariens 
en installant des barrières coulées dans le ciment 

pour interdire l'accès à l’Assemblée législative aux 
manifestants qui protestaient contre des compres­
sions budgétaires massives destinées à financer les 
baisses d'impôt promises pendant la campagne 
électorale.

•Est-ce un parlement ou une forteresse?», avait lancé 
un député néo-démocrate, qualifiant Mike Harris de 
•dictateur». Ce n’était qu'un début. Pendant des se­
maines. Queen’s Park a été littéralement assiégé.

En février de l’année suivante, les fonctionnaires 
ontariens avaient déclenché la première grève géné­
rale de leur histoire, Il ne s’agissait pas d'un conflit 
de travail mais d’un véritable affrontement politique.. 
Les syndicats du secteur public estimaient que la «ré­
volution du bon sens» menaçait leur existence 
même. Cela ne vous rappelle rien?

D y avait vraiment de quoi être inquiet. Après avoir 
aboli la loi contre les briseurs de grève imposée par 
les néo-démocrates de Bob Rae, le gouvernement, 
Harris avait présenté un projet de loi permettant la 
privatisation de services publics sans aucune obliga­
tion à l’endroit des employés licenciés.

La grève avait duré cinq semaines. Peine perdue. , 
Rien n’avait pu ébranler la détermination de «Mike 
the Knife» à mener à terme sa «révolution du bon 
sens». Les piquets de grève étaient à peine démante­
lés que le gouvernement annonçait la suppression de 
10 000 postes.

«Aucun groupe de pression, surtout pas les syndicats, 
ne nous empêchera de ramener en Ontario un climat 
Propice aux affaires», avait martelé M. Harris. En dé­
pit ou à cause des menaces à la paix sociale, la majo­
rité silencieuse ontarienne lui avait donné raison en 
le réélisant haut la main quatre ans plus tard.

D ne faut pas chercher plus loin d’où Jean Charest 
tire son inspiration. Mike Harris lui sert de modèle 
non seulement dans le plan de la «réingénierie» mais 
également dans la méthode pour la réaliser.

Dans l’entourage du premier ministre Charest, on, 
est convaincu que la population n’a aucune objection 
à ce que le gouvernement «plante» les syndicats. Ou, 
mieux encore, qu’elle lui en sera reconnaissante, 
comme les Ontariens l’ont été.

Le mouvement syndical fait plutôt le pari que les 
Québécois ont une sorte de penchant inné pour la 
social-démocratie, ce que le président de la FTQ, 

Henri Massé, appelle «un tissu 
social plus serré qu’ailleurs» qui 
les fera mal réagir à la médecine 
néolibérale du gouvernement 
Charest.

Il ne faut cependant pas tirer 
de conclusion trop hâtive du son­
dage CROP commandé par la 
CSD, selon lequel 80 % des Qué­
bécois estiment que les «groupes 
sociaux» ont raison de contester 
les politiques gouvernementales. 

Certes, les syndicats peuvent 
être inclus dans ces «groupes sociaux», mais il est loin 
d’être assuré que l’appui de la population demeurera 
le même quand le mouvement de protestation des 
dernières semaines se transformera en affrontement 
plus traditionnel entre l’État et ses employés à la fa­
veur des négociations pour le renouvellement des 
conventions collectives dans le secteur public.

À force de répéter que les finances publiques sont 
dans un état désastreux, le gouvernement ne devrait 
pas avoir trop de mal à présenter les demandes sala­
riales des syndicats comme une aberration.

On a peut-être commis une erreur en attaquant 
sur tous les fronts à la fois, de manière à en finir au 
plus vite avec les mauvaises nouvelles, mais les par 
rents mécontents des hausses de tarif dans les gar­
deries seront peut-être moins militants à la perspecti­
ve d’une deuxième journée de grève, qu’on annonce 
pour la mi-janvier. Sans parler d’une grève générale 
qui paralyserait l’ensemble du secteur public.

Mike Harris

D n’en demeure pas moins qu’un taux de satisfac­
tion aussi bas que 34 %, seulement huit mois après 
les élections, a de quoi préoccuper les stratèges libé­
raux. Même au moment où le parlement était pris 
d’assaut le gouvernement Harris conservait l’appui 
de 50 % des électeurs ontariens.

Comme toujours, quand la population est insatis­
faite, on parle d’un problème de communication, 
comme s’il était exclu qu’elle puisse avoir très bien , 
compris le sens de l’action gouvernementale et qu’el­
le la désapprouve.

D est cependant vrai qu’aucun des ministres direc- , 
tement responsables de la «réingénierie» ne fait 
preuve du moindre talent pour la communication. 
Dans le cas de Monique Jérôme-Forget on pourrait , 
même parler d’anticommunication.

En fait, toute l’équipe économique constitue un 
point faible. Disons-le franchement si M. Charest a 
fait appel à Yves Séguin et à Michel Audet c’était es­
sentiellement pour leur réputation. À l’époque, il était 
devenu urgent que le PLQ trouve le moyen de proje­
ter une image d’expertise économique qui faisait 
cruellement défaut Cela a bien fonctionné, mais leur „ 
talent politique n’en demeure pas moins limité. Ro­
bert Bourassa avait fait le même coup en 1985 avec 
André Vallerand et Pierre MacDonald.

Avec Philippe Couillard, qui en a bien assez avec la 
santé, M. Charest lui-même est le seul qui soit un 
bon vendeur. On lui reproche de toujours être au bâ­
ton, mais a-t-il vraiment le choix? Le risque est évi­
demment une usure prématurée. Remarquez, M. 
Harris allait souvent au bâton lui aussi.

On peut comprendre Bernard Landry de flotter 
sur un nuage à la vue d’un sondage qui place le PQ 
en tête des intentions de vote, mais il apprendra peut- 
être que l’opposition comporte son lot d’illusions.

La tentation pourrait être grande de simplement 
attendre que les libéraux se cassent la figure et, du 
coup, de s’épargner le tracas des remises en ques­
tion. M. Landry est précisément du genre à succom­
ber à ce genre de tentation. Lui aussi devrait garder 
l’exemple de Mike Harris à l’esprit

mdavidCaledevoir. com
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EDITORIAL
Le style Charest

Jean Charest avait promis du changement aux Québécois. En 
huit mois, son gouvernement a rompu avec ses prédéces- 
seurs de façon presque aussi marquée que l’avait fait le Parti 
québécois au lendemain des élections de 1976. Le choc est 
d’autant plus grand qu’on ne s’attendait pas à ce qu’il tienne 
aussi rigoureusement parole.

ombreux sont ceux qui, ces dernières se­
maines, auront pris la véritable mesure de Jean 
Charest. La session parlementaire qui s’est ter­
minée jeudi était son véritable baptême de feu. 
Sous les projecteurs de l’Assemblée nationale, 
on a pu le voir décider, résister aux pressions, 
affronter. D en ressort le portrait d’un politicien 
déterminé qui n’entend pas dévier de la ligne 
qu’il s’est fixée. Entêté, disent ses adversaires. 

Ce qui différencie tout particulièrement Jean 
Charest de ses prédécesseurs est le rôle qu’il s’attribue dans la dé­
finition du consensus social. Son gouvernement ne s’appuie pas 
sur la concertation entre acteurs sociaux pour décider. Ce modèle 
a été remisé au placard. Il appartient au gouvernement seul, esti­
me-t-il, d’interpréter le mandat reçu des électeurs.

Le débat qui a opposé M. Charest aux centrales syndicales sur 
les projets de loi sur la sous-traitance et sur la réduction du 
•nombre d’unités d’accréditation syndicale dans les hôpitaux lui 
aura servi à bien camper cette attitude. En demeurant ferme de­
vant le mouvement de protestation de la rue, celui des syndicats 
comme celui des parents, il a défini le style Charest. Un Robert 
Bourassa aurait évalué le rapport de force, soupesé les risques 
pour la pane sociale. Pas lui. Certes, il a rencontré les leaders syn­

dicaux et les a écoutés. Il ne leur a toutefois fait 
aucune concession car il ne recherchait aucun 
compromis. D’où la surprise de nombreux 
Québécois qui, en votant pour Jean Charest, 
pensaient avoir voté pour un gouvernement li­
béral traditionnel. Ce gouvernement a mainte­
nant sa propre personnalité.

L’attitude adoptée par M. Charest n’est pas 
sans risques. Sur le plan politique, il en paye 
déjà le prix. En quelques mois, il s’est valu un 
taux d’insatisfaction inhabituel pour un gouver­
nement en début de mandat, ce qui signale un 
problème de communication. La volonté de 

changement de ce gouvernement ne s’est pas accompagnée d’une 
pédagogie du changement Les bons communicateurs chez les mi­
nistres übéraux sont rares. Tout repose sur les épaules de M. Cha­
rest et sur celles de Philippe Couillard, qui se révèle exceptionnel.

■ Le message de changement diffusé par les ministres libéraux au 
cours de ces huit premiers mois n’a pas su rejoindre positivement 
les Québécois. Rien n’est moins mobilisateur qu’un discours sur la 
productivité alors qu’une large partie de la société continue d’être 
préoccupée par la recherche d’une plus grande équité à travers les 
programmes sociaux. Les interventions répétées sur ce thème de 
la productivité ont rapidement créé l’image d’un gouvernement 
inspiré par une idéologie néolibérale. Cette perception est à ce 
point forte qu’elle occulte les quelques bons coups du gouverne­
ment en matière sociale.

Au terme de ces premiers mois de gouvernement, la polarisa­
tion sociale est plus forte qu’elle ne l’a été depuis longtemps. Le 
gouvernement fait le pari que la période des Fêtes contribuera à 
détendre le climat. S’il arrive que le temps arrange les choses, ce 
pourrait difficilement être le cas cette fois-ci du fait que commen­
ceront ces prochaines semaines les négociations pour le renou­
vellement des conventions collectives des 400 000 employés du 
secteur public. Celles-ci risquent d’être d’autant plus difficiles 
qu’elles se dérouleront avec les projets de «réingénierie» du gou­
vernement en toile de fond, ce qui ne pourra qu’accroître le de­
gré d’inquiétude.

Briser cette polarisation devrait être la première préoccupation 
du gouvernement, sans quoi il y a un risque d’entraîner le Québec 
dans des heurts sociaux dont nul n’a besoin. Le premier ministre 
Charest a rendez-vous avec les leaders syndicaux en début d’an­
née. Une occasion à saisir pour montrer qu’en plus de savoir écou­
ter, comme il le prétend, il sait aussi dialoguer.

bdescoteauxCailedevoir. ca

Bernard
Descôteaux
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Dean agace

D
——“l epuis le début de la semaine, l’ex-gouverneur du Ver­

mont, Howard Dean, est l’objet de vigoureuses at­
taques de la part de tous les candidats à l’investiture 
démocrate. Cette attaque frontale est intimement liée 
au commentaire qu’il a formulé au lendemain de la

..... capture de Saddam Hussein. Selon lui, le fait que l’ex-
diefateur irakien soit derrière les barreau^ ne constitue pas la ga­
rantie d’une plus grande sécurité pour les Etats-Unis.

Cette observation a provoqué une vive riposte de la part de tous 
ses adversaires, qui sont allés jusqu’à produire uqe campagne pu­
blicitaire cinglante diffusée seulement dans les Etats où des pri­
maires auront lieu. Dans ce message, un Ben Laden virtuel de­
mande aux militants démocrates de méditer sur l’inexpérience de 
Dean. Qu’on use de Ben Laden pour diaboliser celui qui devance 

les huit autres candidats en dit long sur l’hu­
meur désormais guerrière mais aussi sur le 
désarroi de ses opposants.

Ce désarroi fait écho aux nouvelles écono­
miques quelque peu déprimantes pour les dé­
mocrates. Dans les jours qui ont précédé l’ar­
restation de Saddam Hussein, les Américains 
ont appris que le taux de chômage était en 
baisse et que la croissance économique serait 
passablement plus robuste en 2004 que cette 
année. Ce faisant, ils sont dans l’obligation de 

fourbir leurs armes en fonction du dossier ira­
kien. Si la situation sur le terrain demeure ca­

hoteuse, les démocrates auront des chances de l’emporter. Si­
non, ils devront patienter encore quatre ans avant d’espérer ravir 
la Maison-Blanche aux républicains.

Le coup de gueule des Joe lieberman, John Kerry, Dick Ge­
phardt et compagnie s’est produit au moment où Dean amorçait 
justement ce recentrage que les notables du parti appelaient de 
leurs vœux. À Los Angeles, lors de son discours consacré à la poli­
tique étrangère et à la sécurité, le prétendant à la Maison-Blanche 
a indiqué que s’il est élu président il consacrera 30 milliards, entre 
autres choses, afin de combattre l'utilisation d'armes non conven­
tionnelles. Il a également présenté son équipe de conseillers en 
ces matières. Et alors? Le nom d’Anthony Lake, ex-conseiller de 
Bill Clinton pour la sécurité nationale, figure en haut de sa liste. 
Signe que Dean n’est pas aussi enclin qu’on le pense à jeter aux or­
ties la politique de recentrage du Parti démocrate que Clinton 
avait menée en son temps.

Selon une logique au passage révélatrice du penchant de Dean 
pour le clientélisme, ce dernier a clos un chapitre pour mieux ap­
pliquer la phase deux de son plan. Dans un premier temps, il s’est 
assuré la loyauté de la gauche du parti. Aujourd’hui, il entend sé­
duire le centre de l’échiquier. C’est évidemment cela qui déplaît à 
tous ses adversaires.

Serge Truffaut
❖ ❖ O
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Pourquoi je rejoins 
l’équipe

de Gérald Tremblay

Mon adhésion à l’équipe du maire Trem­
blay, vendredi dernier, a suscité des com­
mentaires et quelques remous chez mes an­
ciens collègues. On a crié à la trahison, on a 
insinué que ma décision était intéressée. Ce 
n’est pas le cas. J’ai toujours eu à cœur la 
création et le développement de la nouvelle 
ville de Montréal, et ma plus grande fierté 
est de servir et de représenter les citoyens 
d’Ahuntsic depuis 1998. Il est évident que 
c’est avec tristesse que j’ai quitté l’équipe et 
les militants de Vision Montréal après 
toutes ces années, mais cette décision, à 
mon avis, s’imposait.

Ceci étant dit, mes premiers pas en poli­
tique municipale, je les ai faits aux côtés de 
Pierre Bourque, chef de Vision Montréal. 
C’est avec enthousiasme qu’à sa demande, je 
me suis joint à son équipe en 1997 et que j’ai

œuvré auprès de lui, alors maire de Montréal 
depuis 1994 mais en difficulté dans les son­
dages et devenu minoritaire au conseil muni­
cipal à la suite de plusieurs défections au sein 
de sa formation politique.

C’est aussi à sa demande que j’ai accepté 
la présidence du parti Vision Montréal. Sans 
relâche, j’ai appuyé cet homme que je res­
pecte, un ami de notre famille depuis le dé­
but des années 70. Je crois, sans fausse mo­
destie, avoir contribué à sa réélection en 
1998. J’ai continué à l’appuyer quand il est 
devenu chef de l’opposition officielle, en 
2001, de même qu’à son retour de sa tentati­
ve malheureuse d’entrer sur la scène poli­
tique québécoise au sein de l’ADQ, au prin­
temps dernier. Mais déjà, j’étais mal à l’aise, 
le moral des troupes s’étant étiolé. J’ai alors 
songé à siéger comme indépendant, mais ce 
chemin ne me semblait pas le plus approprié 
pour le mieux-être de mes concitoyens de 
l’arrondissement Ahuntsic-CartierviUe.

La décision du maire Tremblay de se pro­
noncer haut et fort pour la sauvegarde de 
Montréal et son geste d’exclure de sa forma­

tion politique les conseillers qui militent en 
faveur des défusions ont été le déclencheur 
pour moi. De plus, sa volonté de se faire le 
rassembleur des forces qui l’appuieront dans 
cette tâche m’a conyaincu de sa crédibilité et 
de son leadership. A son appel récent, j’ai ré­
pondu présent pour Montréal et pour tous 
les citoyens qui comptent sur moi pour les 
représenter à l’arrondissement et à l’hôtel de 
ville de Montréal. J’ai l’intention de bâtir avec 
l’équipe de l’Union des citoyens de l’île de 
Montréal avec toute l’ardeur et l’énergie qui 
m’animent depuis mon entrée en politique 
municipale, il y a maintenant sept ans.

J’espère que mes concitoyens compren­
dront que j’ai fait ce geste d’abord par 
conviction mais aussi pour être mesure de 
contribuer activement à la réalisation de ce 
grand projet.
Pierre Lapointe 
Conseiller municipal d’Ahuntsic, 
vice-président du Comité consultatif 
d’urbanisme et membre de la commission 
permanente du Conseil sur les transports 
Montréal, le 14 décembre 2003

REVUE DE PRESSE
---------♦---------

Le multiculturalisme comme un voile
Antoine Robitaille

est non sans quelque condes­
cendance que le Globe and 
Mail critiquait, jeudi en édito­

rial, la décision du président français Jacques 
Chirac de légiférer pour interdire le port de 
symboles religieux dans les institutions de la 
République. Se référant à la pensée de Pierre 
Trudeau et aux textes de la sacro-sainte poli­
tique du multiculturalisme de 1971, le grand 
journal torontois présentait le Canada comme 
un modèle de «gestion de la diversité». Il citait 
une phrase tirée du célèbre discours de Tru­
deau lors de la présentation de sa non moins 
fameuse politique. Celui-ci y affirmait que 
«l’unité nationale» doit être «fondée sur la 
confiance à l’égard de sa propre identité indivi­
duelle», laquelle confiance est la base de «la 
loyauté pour tous».

En appliquant à fond ce principe, le Cana­
da «a découvert que le multiculturalisme 
n 'implique pas la séparation». Usant d’une 
audacieuse métaphore culinaire, le Globe dit 
qu'avec le temps, un phénomène de «salade 
composée» se met en place. Et, dans ce plat, 
«l’acceptation de la différence est un ingré­
dient crucial». (J’écris «salade composée» 
pour traduire «tossed salad». L’autre choix, 
proposé par le Grand Dictionnaire termino­
logique, aurait eu l’air fou dans le contexte: 
«salade à la française»')

Le président français erre donc en pensant 
que le port du voile est une sorte d’«acte 
d’agression». Ce n’est «quand même pas une 
bombe de terroriste!», écrit le Globe. Au reste, 
les propos du président Chirac, axés sur la no­
tion de laïcité, constituent un tissu de «so­
phismes», aux yeux du Globe. 11 a beau dire 
que «la neutralité de l’espace public [...] permet 
la coexistence harmonieuse des différentes reli­
gions», cette harmonie, il veut l’obtenir, écrit le 
Globe, «à la pointe d’une baïonnette légaliste». 
Aussi, l’application du «code vestimentaire» 
français aura beau être limitée aux institutions 
de la République comme l’école et l’hôpital, 
dans les faits, la loi «enverra un message» qui 
stigmatisera toute expression de la religion en 
France: «Même l’expression privée de la liberté 
religieuse semblera anfifiançaise. [...] Déambu­
ler dans la rue avec un voile ou une kippa pa­
raîtra contrevenir aux normes françaises.» 
Avec sa superbe torontoise, le Globe and Mail 
conclut que «le risque est une condition pour 
vivre en liberté. Les démocraties sont ces pays

qui font suffisamment confiance à leurs citoyens 
pour accepter ces risques. L’interdiction que la 
France s’apprête à adopter révèle qu’elle a per­
du confiance en ses institutions, en ses citoyens 
et en la démocratie elle-même».

Sur la question du voile, le Toronto Star, en 
éditorial, adoptait aussi un regard plutôt sur­
plombant à l’endroit de la France. Pour ce jour­
nal, les conservateurs français, «manifestement 
encore traumatisés d’avoir été chassés de l’Algé­
rie il y a 40 ans, considèrent l’islam 
comme un ennemi et le hidfab com­
me son symbole de défi». D’autre part, 
les progressistes français «croient 
que le voile manifeste un mépris à 
l’endroit des femmes». Or la vérité est 
ailleurs, selon le Star. «Certaines 
femmes musulmanes le disent: il 
s’agit d’une simple marque de piété, 
rien de plus.»

Difficilement, «la France tente 
donc de devenir une société pluraliste, ouverte au 
monde. Elle a besoin de soutien». Généreux, le 
Star y va donc d’un «conseil» venant «tout droit 
du Canada pluraliste»-. «Considérer les musul­
mans français, de même que les autres groupes, 
comme des citoyens de plein droit est le moyen le 
plus sûr de fonder une société unie. Supprimer les 
pratiques des minorités religieuses conduira la 
France à s’aliéner des citoyens et légitimera ceux 
qui prônent la séparation et le conflit.»

Autrement dit, «ce paternalisme officiel, ou 
cette xénophobie, n’a pas sa place dans un État 
moderne et multiculturel. La France compte 
cinq millions de citoyens musulmans sur 60 mil­
lions d’habitants. EUe devrait respecter leurs pra­
tiques culturelles tant que celles-ci ne briment 
pas les droits des autres citoyens».

♦ ♦ ♦
«Respecter les pratiques culturelles», être des 

multiculturalistes modèles, cela signifie-t-il 
d’accepter par exemple ce que le Congrès isla­
mique du Canada propose et qui fait la man­
chette depuis deux semaines: la création à To­
ronto d’un «tribunal islamique» dont les déci­
sions se fonderaient sur la charia? On présente 
ce tribunal comme une institution d'arbitrage 
de différends matrimoniaux entre parties 
consentantes. L’institution existait déjà à l’état 
informel, mais on voudrait la rendre plus offi­
cielle. Au Canada, argue l’avocat musulman 
Syed Mumtaz AH dans le Toronto Star, il existe

déjà des tribunaux comparables dans les com­
munautés juives et amérindiennes. Selon lui, 
ces tribunaux démontrent «l’esprit réellement 
multiculturel de ce pays». Toutefois, Ma Hog- 
ben, président du Conseil canadien des 
femmes musulmanes, s’inquiétait récemment, 
dans le même journal, de la création de cettfe 
institution: «Qui va y défendre les droits des 
femmes?» Elle se demandait s’il est vraiment 
nécessaire de mettre sur pied ces tribunaux 
puisque les lois canadiennes «tendent à être 
équitables et justes». Dans le Vancouver Sun, 

Haridrpal Singh Sara, qui a déjà été 
membre du Conseil canadien du 
multiculturalisme et de la Commis­
sion de l’immigration et du statut de 
réfugié, écrivait pour sa part la se­
maine dernière que le projet de tri­
bunal «menace le caractère laïque de 
notre société». Sara concluait en af­
firmant que dans les communautés 
ethnoculturelles canadiennes, les 
«individus à l’esprit religieux» qui ne 

se sentent «pas à l’aise dans un pays laïque se­
raient peut-être plus heureux dans leur pays 
d’origine».

Enfin, notons que sur le site Internet de la 
Canadian Society of MusHms, oh trouve cette 
position: «Pour les musulmans vivant dans les 
pays non musulmans comme le Canada, le Pro­
phète a défini le principe selon lequel ils de­
vraient se considérer comme des non-résidants, 
l’équivalent de bédouins nomades [...]. Ces mu­
sulmans, donc, doivent obéir à la loi divine de 
l’islam, peu importe où ils vivent.» (http://mus- 
lim-canada. org/news02. html)

Récemment, dans cette chronique, je me 
moquais — gentiment — de la mode du bran­
ding, c’est-à-dire la volonté de tout revoir en 
fonction des brands, des marques. C’est la pro­
motion non seulement d’une entreprise mais 
aussi d’un pays fie Canada, par exemple, dans 
l'affaire des commandites) ou encore d’un 
parti. Je me risquais: «A quand un manuel de 
réussite personnelle intitulé "Réinventez-vous 
comme une marque!’’» Eh bien, l’un d'entre 
vous me fait remarquer que la chose existe. 
Une certaine Rachel Greenwald propose en 
effet le «branding de soi» dans un livre récent 
dont le titre en soi constitue tout un program­
me: Find A Husband After 35 Using What / 
Learned At Harvard Business School (Ballanti­
ne Books, 2003).

La presse

du Canada

è
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IDÉES
L’hommage de Jacques Chirac à Jean Chrétien

Il n’y a pas eu de «processus 
exemplaire», M. le président!

onsieur le président Chirac, 
Lore de wtre dîner d’adieu 

à Jean Chrétien, le 9 dé­
cembre dernier, vous avez 
affirmé qu’il avait «présidé au 
mouvement par lequel le 
pacte constitutif [du Cana­
da] a pu être réaffirmé au 
terme d’un processus exem­
plaire». Loin de nous l’idée 
de nous immiscer dans 
votre lien personnel avec 

M. Chrétien, mais cette phrase nous laisse perplexes 
quant à son sens profond et à la nature des événe­
ments que vous évoquez.

En nous remémorant l’ensemble des gestes faits 
par Jean Chrétien dans le dossier constitutionnel 
pendpt sa carrière politique, nous n’arrivons pas à 
identifier le «processus exemplaire» mentionné. Deux 
moments historiques peuvent, nous semble-t-il, être 
ceux auxquels vous faites référence et qui ont vu 
Jean Chrétien jouer un rôle de premier plan, soit le 
processus de rapatriement de la Constitution cana­
dienne, en 198082, et l’adoption de la loi sur la «clar­
té référendaire» en 2000. Comme vous le savez sans 
doute, ces deux événements ont fait l’objet d’un refus 
unanime de la classe politique québécoise.

La Constitution canadienne de 1982 reste marquée 
par l’absence de la signature du gouvernement du 
Québec, et aucun gouvernement québécois n’a voulu 
y donner son aval depuis. Le Québec vit donc, malgré 
lui, avec une Constitution qu’il n’a jamais acceptée 
sous aucune forme. La loi sur la clarté référendaire, 
elle, a été rejetée par les trois partis politiques repré­
sentés à l’Assemblée nationale du Québec et par la 
majorité des députés québécois à la Chambre des 
communes à Ottawa.

Compte tenu de la réalité historique, votre déclara­
tion nous surprend. Il importe donc de revenir sur 
l’œuvre constitutionnelle de Jean Chrétien. La France 
est en effet le seul Etat souverain avec lequel le Qué­
bec entretient des liens directs et privilégiés. En l’oc­
currence, elle ne peut donc pas rester indifférente et 
elle ne doit pas non plus se laisser induire en erreur.

Le rapatriement de la Constitution
En 1980, lors du premier référendum québécois, 

Pierre Elliott Trudeau, premier ministre du Canada 
à l’époque, a fait une promesse solennelle de change­
ment constitutionnel pour inciter les Québécois à re­
jeter la proposition de souveraineté. Il alla même jus­
qu’à mettre l’ensemble des sièges fédéraux du Qué­
bec dp son parti en jeu, y compris celui de M. Chré­
tien. A la suite de la défaite référendaire des forces 
du OUI, Trudeau prétendit remplir sa promesse et 
Jean Chrétien fut désigné responsable des négocia­
tions en vue de rapatrier la Constitution canadienne.

Plus tard, un jugement de la Cour suprême du Ca­
nada indiquait essentiellement au gouvernement fédé­
ral qu’il pouvait légalement procéder unilatéralement 
au rapatriement mais que ce serait un geste illégitime. 
Au terme de longues négociations avec le gouverne­
ment fédéral et avec les provinces canadiennes, et au 
lendemain d’une nuit aujourd’hui notoirement connue 
comme celle «des longs couteaux», le Québec a été 
isolé et mis devant un fait accompli: non seulement au­
cune de ses revendications constitutionnelles ne serait 
honorée, mais en plus, la nouvelle Constitution cana­
dienne, telle que conçue par le reste du Canada, serait 
adoptée sans son consentement

L’homme au cœur même de cet événement, celui 
qui avait dirigé cette basse manœuvre, n’a été nul 
autre que Jean Chrétien. (D’ailleurs, le reste du Ca­
nada décrit aujourd’hui cet événement comme le 
«Kitchen Deal»: l’entente a en effet été négociée 
dans une cuisine du Château Laurier tard dans la 
nuit, après que la délégation du Québec et le premier 
ministre René Lévesque se furent retirés pour la nuit 
dans un hôtel avoisinant)

D nous semble impossible que le «processus exem­
plaire» que vous évoquez puisse faire référence à 
toutes ces manigances. Nous vous rappelons du res­
te qu’à l’époque, selon Frédéric Bastien, historien 
des relations France-Québec, les autorités françaises 
avaient sérieusement songé à une intervention au­
près des autorités britanniques pour tenter de faire 
avorter le processus de rapatriement tel que conçu 
par Pierre Trudeau et Jean Chrétien.

REUTERS
L’ex-premier ministre canadien, Jean Chrétien, et le président français, Jacques Chirac.

La loi sur la clarté
L’adoption en juin 2000 de la loi sur la clarté a été 

un moment fort dans la carrière de Jean Chrétien 
alors qu’il est vigoureusement intervenu dans le dos­
sier constitutionnel, et non le moindre.

Encore une fois, à la suite du référendum québé­
cois de 1995, qui a vu les forces du OUI atteindre 
49,6 % d’appuis avec une participation massive de 
l’électorat (94 %), le gouvernement fédéral canadien, 
sous la gouverne de Jean Chrétien devenu premier 
ministre, a préparé sa réplique. S’agissait-il de revoir 
la Constitution canadienne pour réparer la bavure de 
1982 et tenter de ramener le Québec dans le giron 
constitutionnel en donnant suite à ses demandes lé­
gitimes? Ou s’agissait-il d’examiner comment ses re­
vendications québécoises face à la fédération pou­
vaient être entendues? L’histoire retiendra malheu­
reusement que le gouvernement fédéral a au contrai­
re fait preuve d’une absence totale de flexibilité.

Après un renvoi fédéral à la Cour suprême du Ca­
nada lui demandant de statuer sur le droit à l’autodé­
termination du peuple québécois, le gouvernement 
fédéral a préparé une réplique législative (la loi sur la 
«clarté référendaire»), qui octroyait au Parlement ca­
nadien le droit de décider, arbitrairement, si la ques­
tion référendaire posée par l’Assemblée nationale du 
Québec était «claire» et si la majorité obtenue l’était 
également N’est-il pas inconcevable que la majorité 
canadienne puisse disposer, à son gré et selon son 
humeur du moment de l’avenir de la nation québé­
coise? La réponse est évidente pour toutes les per­
sonnes sensibilisées aux idéaux et aux obligations 
démocratiques.

C’est pour cette raison que les cercles politiques 
québécois, d’une seule voix, se sont élevés contre cette 
loi inique. D’ailleurs, la classe politique française, elle 
aussi, ne s’est pas privée d’exprimer fermement son 
désaccord. Au mois de février 2000, Pierre-André Wilt- 
zer, à l’époque membre du groupe d’amitié parlemen­
taire France-Québec et aujourd’hui ministre de votre 
gouvernement, déclarait «Nous avons pris connaissan­
ce du projet de loi C-20 avec surprise et inquiétude»-, la loi 
est «une construction juridique hasardeuse... ».

François Bayrou, secrétaire général de l’Union 
pour la démocratie française (UDF), rappelait pour 
sa part que «lors d’une consultation populaire, il ne 
saurait y avoir de majorité# géométrie variable laissée 
à une appréciation subjective». Le Parti socialiste, 
quant à lui, s’étonnait «de la philosophie d’un projet de 
loi qui tendrait à limiter la liberté d’expression des 
Québécois». Jean-Pierre Chevènement, du Mouve­
ment des citoyens, a condamné «la sournoise viola­
tion du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. (...) 
La France ne saurait laisser, sans mot dire, le gouver­
nement canadien réduire le Québec au statut commu­
nautariste de petite minorité francophone sous tutelle».

Plus tard, au moins d’avril de la même année, Ray­
mond Barre, ancien premier ministre de France et 
nouveau maire de Lyon, ajoutait que «ceci me paraît 
assez singulier et curieux. Vouloir fixer une majorité 
que je qualifierais d’opportuniste ne semble pas accep­
table du point de vue de la démocratie». Enfin, Jacques

Julliard, dans un éditorial percutant du Nouvel Obser­
vateur, lançait un appel: «Nos hommes politiques doi­
vent faire savoir publiquement que l'adoption du projet 
de loi C-20 serait un geste inamical à l’égard de la 
communauté francophone.»

Encore une fois, dans ce cas-ci, nous ne pouvons 
imaginer que vous ayez pu faire référence à l’adop­
tion de cette loi dans votre hommage rendu à M. 
Chrétien.

En guise 
de conclusion

M. le président, à la lumière de ces rappels, vous 
comprendrez que nous nous étonnons de la nature 
de votre déclaration portant sur les initiatives consti­
tutionnelles de Jean Chrétien.

En 1974, alors que Robert Bourassa était premier 
ministre du Québec et vousmême premier ministre 
de la France, vous déclariez à l'occasion d’une ren­
contre officielle que «la France était résolue à faire 
méthodiquement ce que les Québécois souhaitent qu'el­
le fasse pour prendre sa part de l’affermissement du 
Québec». Par la présente, nous tenions à vous signa­
ler que ce n’est pas contribuer à l’affermissement du 
Québec que de louanger comme vous l’avez fait les 
gestes commis par Jean Chrétien pour freiner 
l’émancipation de la nation québécoise.

Nous espérons, en tout respect, que vos propos 
ne trahissent pas un changement profond de votre 
compréhension de la réalité québécoise et des rela­
tions directes et privilégiées que votre pays entre­
tient avec le Québec. Dans le cas contraire, le sens 
fondamental de notre présence et de notre action 
francophone en Amérique du Nord en serait radica­
lement affecté.
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Réplique à un texte de Christian Rioux

Le salut par l’impérialisme

F
PIERRE VADEBONCŒUR 

Écrivain

aut-il rappeler que l’empire n’est pas tou­
jours un mal?», écrit le néo-impérialiste 
Christian Rioux dans Le Devoir des 6 et 
7 décembre. Dans cet article sous-titré 
«Comment le Québec passe d côté du dé­
bat sur l’Irak», il approuve la guerre et 

l’occupation, pudiquement appelées «présence mili­
taire essentielle au Moyen-Orient».

Avec force petites phrases faisant en apparence 
la part des choses, l’auteur souscrit d’emblée à la 
politique impérialiste américaine. En homme qui 
sait ce que c’est qu’un vrai débat, il fait quelques 
concessions de façade qui ne changent en rien ses 
conclusions. Pour gober tout ce que M. Bush ra­
conte, il serait plus simple de ne pas faire tant de 
manières. Par le propos le plus sinueux du monde, 
M. Rioux appuie à l’évidence le gouyernement 
américain actuel, son arrogance belliqueuse, sa 
volonté d'hégémonie, ses motivations inavouables 
et inavouées, cauteleusement cachées derrière le 
mot «démocratie», de plus en plus utilisé par Wa­

shington pour blanchir ses violences de braqueur 
international.

Mais qui donc se place à côté du débat? Voyons ce 
que passe sous silence le représentant du Devoir à 
Paris. Rien, quelques petites données sans importan­
ce. Entre autres, les détails que voici.
■ Les principales raisons de la «présence militaire es­
sentielle» en Irak: faire main basse sur des ressources 
ipouïes de pétrole et agrandir l’espace impérial des 
Etats-Unis. (Bush non plus ne dit jamais un mot de 
ceci ni de cela.)
■ L’extrême danger de laisser se constituer dans le 
monde une volonté de domination universelle; la né­
cessité pour Ita puissances de résister éventuelle­
ment à cette volonté; les tensions internationales 
énormes et périlleuses qui, à terme, se développe­
ront en conséquence; le germe de guçrre réintroduit 
dans le monde à cette échelle par les Etats-Unis.
■ La course universelle aux armements et la 
construction de dispositifs adéquats de défense pour 
y faire face; les coûts infinis de cette course. Ces 
coûts ont reporté aux calendes grecques une poli­
tique écologique absolument vitale pour l’avenir de 
l’humanité et déjà si dangereusement tardive.

■ Le sens véritable du prétendu «droit d’ingérence», 
applaudi par M. Rioux: celui de servir de prétexte à 
l’invasion de tout pays qu’il s’agit de piller et de 
mettre de force dans le camp des Américains.
■ L’usage on ne peut plus galvaudé du mot «démo­
cratie», utilisé par Bush pour couvrir n’importe quoi 
(invasions, occupations, exactions à l'échelle de pays 
tout entiers) et repris pieusement par M. Rioux pour 
bénir cette extorsion sémantique impériale.

Bref, la grande ouverture! Le triomphe de la dis­
cussion objective! Ne rien occulter! Tout exposer!

En nourrissant le débat, il est évident que les Qué­
bécois dont parle M. Rioux l’appauvrissent et que ce 
dernier, en purgeant la discussion des plus grandes 
objections dont il puisse s'agir, lui donne au contraire 
substance. Le produit qu’il nous sert exhale des re­
lents des conversations parisiennes que l’on sait nou­
velle école, «nouveaux philosophes» (au demeurant 
les mêmes quîl y a 15 ou 20 ans). Leur dernière inven­
tion: le néo-impérialisme. «Empire d’un nouveau gen­
re», explique M. Rioux. «Force hégémonique radicale­
ment différente des puissances coloniales.» Autrement 
dit, impérialisme d’avant-garde. Démocratique. Mo­
derne. Philosophique. Humanitaire. Américam.

Gil Cou rte ni a n ch e
♦ ♦ ♦

Uusurpation
démocratique

Jean Charest. comme George Bush, se vante 
probablement de ne pas lire les journaux. 
J'imagine donc qu’il n’a pas lu dans Le Devoir 
l'intéressant texte de Michel Lévesque sur Jean lisa­

ge, publié mercredi et jeudi. D est encore temps. La 
principale leçon qui se dégage de ce texte est relati­
vement simple mais s'avère fondamentale car elle 
illustre les paramètres dans lesquels les élus doivent 
agir pour respecter leur mandat démocratique. Au­
trement dit, il ne suffit pas d’être élu majoritairement 
pour transformer nos décisions en choix démocra­
tiques.

Ainsi, dans le programme libéral de 1960, on ne 
mentionnait ni la nationalisation de l'hydroélectricité 
ni la création d’un ministère de l’Education. Les libé­
raux de Lesage avaient le mandat de changer les 
choses mais pas de les révolutionner. Pour s’engager 
dans de tels bouleversements tout en restant démo­
crates et respectueux, il fallait sinon des élections 
pour préciser le mandat, du moins une consultation 
populaire large et approfondie. Jean Charest ne se 
serait pas préoccupé de ce déficit démocratique et 
aurait foncé comme il le fait depuis son élection sans 
se soucier un seul instant de savoir s’il a vraiment le 
mandat de démolir la baraque.

Comme le pape qui s’appuie sur son infaillibilité di­
vine pour ne pas respecter les sentiments de la majo­
rité des fidèles de l’Eglise catholique sur des sujets 
comme la contraception et le contrôle des nais­
sances, le premier ministre Charest invoque son 
mandat de changement II y a chez lui une arrogance 
et une suffisance qui ne cessent de me surprendre.

Quel est précisément le mandat de ce gouverne­
ment? Sur quoi a-t-il précisément fait campagne? En 
premier lieu, la santé, en deuxième lieu, la santé, et 
en troisième lieu, les défusions municipales. On peut 
ne pas être d’accord avec les moyens que le gouver­
nement propose pour ré­
soudre ces problèmes mais 
on doit reconnaître qu’il a un 
large mandat pour agir dans 
les domaines de la santé et de 
l’organisation municipale. On 
aurait souhaité moins de pré­
cipitation et plus de concerta­
tion, mais il semble que le 
dialogue ne fasse pas partie 
des outils de ce gouverne­
ment autoritaire.

Dans le cas de la loi 31, qui 
modifie le Code du travail, et 
de la loi 32, qui augmente les 
tarifs des garderies, ce gou­
vernement ne peut se préva­
loir d’aucune légitimité, et 
toutes les formes d’action 
pour lutter contre cette usurpation démocratique 
sont justifiées. Faut-il rappeler encore une fois que 
pendant la campagne électorale, M. Charest avait 
juré sur la Bible qu’il n’augmenterait pas les tarifs 
des garderies?

À l’usure, 

on découvrira 
peut-être que le 
gouvernement, 
par arrogance, 

a commis 
la pire erreur 
de son court 

mandat

Le cynisme
Et il y a la manière, le cynisme politique, le mépris 

de la volonté populaire, qui caractérise ce gouverne­
ment. L’utilisation du bâillon cette semaine pour 
adopter non pas un mais huit projets de loi dont 
quelques-uns entraînent des changements radicaux 
relève du pire opportunisme politique et nous ramè­
ne à l’époque de Duplessis: «Toé, tais-toé!» Cette tac­
tique qu’aucune urgence ne justifiait n’avait qu’un 
but: profiter de la pause des Fêtes pour que la 
grogne populaire et la fronde syndicale s’essoufflent 
sous des monceaux de dinde et des barils de vin.

À l’usure, on découvrira peut-être que le gouverne­
ment, par arrogance, a commis la pire erreur de son 
court mandat une erreur qu’il nsque de payer cher au 
cours de l’année qui vient Les libéraux sont en train 
de réussir ce qu’aucun gouvernement n’avait pu réali­
ser depuis plus de 20 ans: recréer l’unité syndicale au 
Québec et encourager la naissance d’un front com­
mun solide. Mieux encore, le gouvernement Charest 
a réussi ce qu’aucun gouvernement dans l’histoire 
québécoise n’a réussi à faire: rendre les syndicats po­
pulaires. Le sondage publié cette semaine par la Cen­
trale des syndicats démocratiques est lumineux. 80 % 
des Québécois appuient un peu ou entièrement les re­
vendications des groupes sociaux malgré les nom­
breux désagréments qu’ont entraînés pour eux les 
manifestations et les actions directes orgaitisées la se­
maine dernière par les organisations syndicales et les 
groupes sociaux C’est une première historique. Les 
Québécois ne perçoivent plus les syndiqués comme 
des privilégiés mais comme des citoyens comme eux, 
qui défendent le bien commun. La fracture entre la re­
vendication syndicale et la revendication populaire 
s’estompe. Pour cela, il faut remercier l’entêtement de 
M. Charest D fallait voir les parents privés de garderie 
marcher main dans la main avec les travailleurs des 
centres de la petite enfance pour comprendre qu’un 
phénomène nouveau prenait forme.

Ce gouvernement devrait profiter de la pause des 
Fêtes pour réfléchir et se demander |x>urquoi, après 
seulement six mois de pouvoir, il est si peu populaire. 
Le sondage de la CSD est aussi instructif à ce sujet 
Même des électeurs libéraux se sentent trahis et di­
sent comme des centaines de milliers d’autres, qu’ils 
«n’ont pas voté pour ça». En fait 27 % des gens qui ont 
appuyé le Parti libéral lors des dernières élections ne 
voteraient pas pour les libéraux aujourd’hui. Je sais 
que ces libéraux que Jean Lesage renierait ne s’em­
barrassent pas de scrupules démocratiques: ils carbu­
rent aux sondages. Espérons qu’entre la dinde et le 
vin, ils prendront le temps de les consulter et de se 
demander s’ils ont vraiment été élus pour mettre en 
place le Québec que nous proposait Mario Dumont
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Ces vaccins 
qui ne donnent 
pas l’autisme

AGENCE SCIENCE-PRESSE

Deux nouvelles études viennent jeter encore plus 
de doutes sur la croyance suivant laquelle la vac­
cination infantile peut causer l’autisme. Et ces études 

ne se sont pas contentées de comparer de longues 
séries de statistiques : les chercheurs ont pénétré 
dans les profondeurs du vaccin afin d’examiner un 
élément chimique accusé par les adversaires de la 
vaccination: le mercure.

C’est qu’en 1999, un rapport de l’Administration 
américaine des aliments et drogues a attiré l’atten­
tion des antivaccins lorsqu’il a souligné que les bébés 
à qui on injecte simultanément plusieurs vaccins (ru­
béole-rougeole-oreillons) pourraient en théorie se re­
trouver avec un taux de mercure supérieur à la limite 
permise.

À titre de précaution, les fabricants de vaccins, 
dans les pays industrialisés du moins, ont donc com­
mencé dès 1999 à éliminer l’un des composants de 
ce vaccin, le thimérosal, qui pourrait — ou non, per­
sonne n’en est sûr — être responsable de cette haus­
se du taux de mercure.

Or la première étude épidémiologique de masse 
sur ce sqjet vient de paraître, au Danemark. Dans ce 
pays, le thimérosal avait été éliminé des vaccins in­
fantiles dès 1992. Par conséquent, ont raisonné les 
chercheurs du Centre des sciences épidémiolo­
giques du Danemark, si le thimérosal était vraiment 
une cause d’autisme, le nombre de cas d’autisme au­
rait dû diminuer sensiblement depuis 1992. Eh bien, 
c’est exactement le contraire !

Le nombre de cas d’autisme a continué de grim­
per après 1992, lit-on dans l’édition de septembre du 
journal Pediatrics. Peut-être n’est-ce que le résultat 
d’une plus grande vigilance des médecins depuis une 
décennie: ceux-ci sont en effet plus nombreux à dia­
gnostiquer des cas d’autisme là où, auparavant, on 
diagnostiquait l’enfant comme déficient mental. Mais 
quelle qu'en soit la raison, il est clair que le vaccin n’a 
rien à voir. Une deuxième étude, provenant de Suède 
celle-là, arrive à des résultats similaires.

Bien que le taux de mercure ait décliné considéra­
blement dans les vaccins suédois depuis la fin des 
années 80, le taux d’autisme, lui, n’a en rien décliné. 
L’étude est parue dans l’édition d’août de YAmerican 
Journal of Preventive Medicine.

BRÈVES

Le laissé-pour-compte
(ASP) — Une scintigraphie cérébrale (en bon fran­
çais, un scan) démontrerait que le fait d’être rejeté 
socialement affecte, dans notre cerveau, deux des 
mêmes régions que lorsque nous avons mal, rappor­
te le New Scientist. Est-ce à dire que le mouton noir a 
mal non seulement émotionnellement mais aussi 
physiquement? Oui, mais cela ne veut pas dire que 
d’être mis à l’écart lui fait mal de la même façon 
qu’une patte cassée, précise Matthew Lieberman, de 
l’Université de laCalifornie. C’est juste que le même 
système d’alarme est activé. Pour parvenir à ce 
constat, Liebennan et son équipe ont fait jouer des 
groupes de volontaires à l’ordinateur pour voir ce qui 
se passait dans notre caboche lorsqu’on interrompt 
l'échange. Pensez-y à deux fois avant d’abandonner 
votre partenaire de jeu, du moins si vous l’aimez !

Une histoire de cœur
(ASP) — Nous avons sous-estimé nos coeurs. Depuis 
des décennies, les médecins nous préviennent qu’il 
s'agit d’un organe extrêmement fragile et que chaque 
dommage qu’on lui fait subir est irrémédiable. Or 
voilà que des biologistes viennent de démontrer que 
chez certains mammifères, le cœur est capable de se 
réparer lui-même. Il contient des cellules-souches qui 
peuvent produire de nouvelles cellules cardiaques 
lorsque le besoin se fait sentir. L’équipe dirigée par 
Piero Anversa, du Collège médical de New York, af­
firme avoir identifié dans le cœur humain de telles 
cellules-souches. Dans une étude publiée par la revue 
Cell, ils décrivent les expériences qu’ils ont fait subir à 
des cœurs endommagés de rats, chez qui les cellules- 
souches semblent avoir produit des tissus de rempla­
cement avec une étonnante efficacité.

Le SRAS a piqué la Chine
(ASP) — Piqué au vif par son incompétence dans la 
crise du SRAS, le gouvernement chinois voit grand. 
Cet été, des plans ont été dressés pour la construction 
d'un institut de recherche médicale ultramodeme à 
Guanzhou — qui fut le cœur de l’épidémie et pourrait 
bien être le point de départ d’autre^ maladies infec­
tieuses. La Chine veut profiter de l’occasion pour 
créei: un équivalent des National Institutes of Health 
des Etats-Unis—l’organisme qui chapeaute l’essen­
tiel de la recherche biomédicale subventionnée. La vil­
le et la province de Guangdong ont promis chacune 
100 millions de yuans (12 millions $US) et Q est ques­
tion de recruter des chercheurs de haut niveau venus 
de partout en Chine mais également de l’étranger.

Autre lieu, 
autre hypertension
(ASF) — Les médecins américains seraient plus 
prompts que les médecins européens à prescrire des 
médicaments à leurs patients hypertendus. C’est ce qui 
expliquerait que les accidents vasculaires cérébnnjx 
soient deux fois phis fréquents en Europe qu’aux Etats- 
Unis, selon un groupe de chereheurs américains, cana­
diens et européens. L’étude, qui sera publiée dans le 
joumaJtfyfwtensvm de janvier, révèle que 29% des

rieure à 140AX) mm Hg ont une tension «contrôlée», 
c'est-àdire stabilisée sous ce seuil dangereux par des 
médicaments. Au Canada, cette proportion est de 17%. 
Mais dans les pays européens étudiés, le taux descend 
jusqu’à 5% (en Espagne) et ne dépasse pas les 10% (en 
Angleterre). «Nous avons constaté que, d’un pays à 
l'autre, les vues divergent sur le niveau de tension artérielle 
qui requiert un traitement», explique l’un des cher­
cheurs américains. Ainsi, seulement 25% à 30% des Ca­
nadiens et des Européens dont la tension est supérieure 
à 140/90 sont traités, contre phis de 50% aux Etats-Unis.

PSYCHOLOGIE

Le lien familial en question
Le pédopsychiatre Maurice Berger estime qu’on ne protège 

pas suffisamment l’enfant maltraité de ses parents biologiques
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le Devoir publiait au début de décembre une série sur les centres 
jeunesse qui hébergent aujourd’hui des enfants atteints de troubles 
psychiatriques sévères, conséquence de la très grande négligence 
qu’ils ont subie depuis leur naissance. Au point où l’on doit rouvrir 
les internats pour enfants, fermés il y a plus de dix ans. Nous présen­
tons ici deux textes du Monde qui font part de préoccupations sem­
blables. Il y est question d’équilibre psychologique chez les enfants et 
de défaillances parentales graves.

CATHERINE VINCENT
LE MONDE

M
aurice Berger est un 
médecin en colère. Chef 
de service en psychia­
trie de l’çnfant au CHU 
de Saint-Etienne, il y suit 
depuis plus de vingt ans des entants pla- 
cés judiciairement à la suite de dé­

faillances parentales graves. D vient de 
publier un livre au titre provocateur, 
L’Échec de la protection de l’enfance, dont 
la thèse centrale fera assurément débat 
Ce spécialiste de la maltraitance, qui a 
développé et rodé son dispositif de 
soins, a en effet décidé de s’attaquer à 
«une idéologie bien ancrée» devenue 
«hors réalité» : celle du maintien «à tout 
prix» dans la famille biologique.

«Séparer un enfant de ses parents pour 
un placement est un acte grave, l’un des 
plus graves qu’une société puisse deman­
der d'effectuer à ses représentants. Une sé­
paration non justifiée est une injustice et 
un drame intolérable», affirme en pré­
ambule ce médecin engagé, qui est aus­
si vice-président d’une association d’ai­
de à la parentalité. Mais une séparation 
non effectuée au moment où elle est in­
dispensable constitue elle aussi une tra­
gédie. Tout comme le sera, dans 
nombre de cas, un retour trop hâtif et 
mal évalué dans le foyer familial.

Maurice Berger est un pédopsy­
chiatre en colère, qui ne néglige pas les 
parents mais concentre son attention 
sur l'enfant S’appuyant sur sa longue 
expérience clinique, il consacre la pre­
mière partie de son ouvrage à décrire, 
à travers des exemples précis et sou­
vent bouleversants, la difficile évolution 
de ces jeunes placés sur ordonnance ju­
diciaire après avoir été confrontés, sou­
vent dès leur naissance, à une inadé­
quation éducative importante.

«En France, aujourd'hui, on protège 
assez bien les errants des dangers visibles, 
"palpables", en particulier des sévices

physiques, souligne-t-il. Mais plus le dan­
ger psychique est important, plus les déci­
sions deviennent aberrantes, aléatoires, 
avec des résultats fréquemment catastro­
phiques. » Ces «violences invisibles» peu­
vent provenir de parents en errance ou 
profondément déprimés, incapables de 
se décentrer quelques minutes d’eux- 
mêmes pour s’intéresser à leur enfant 

D’autres, bien insérés socialement, 
soumettront leur enfant à des à-coups 
émotionnels incessants lorsqu’ils sont 
débordés par la tristesse ou la rage. 
Tous auront les plus grandes difficul­
tés à s’identifier aux besoins affectifs 
de leur enfant Et nombre d’entre eux, 
une fois celui-ci retiré du 
foyer familial, reprodui­
ront ces difficultés lors 
des visites médiatisées 
qu’ils leur feront 

Pas question pour au­
tant de rompre le lien. Hor­
mis les cas— rares — où il 
faut que soient totalement 
supprimés les contacts, la 
rencontre régulière et en­
cadrée est au contraire le 
meilleur moyen d’apaiser 
un peu l’angoisse de l’en­
fant et de lui faire admettre 
progressivement la réalité de sa situa­
tion affective. Mais pas n’importe com­
ment. Et surtout pas, insiste Maurice 
Berger, en tentant à tout prix de repla­
cer l’enfant dans sa famille.

« Notes pouvons affirmer, avec 24 ans 
de recul, que de nombreux enfants peu­
vent se développer effectivement et intel­
lectuellement de manière correcte sans 
jamais retourner vivre avec leurs pa­
rents, à condition qu’on les accompagne 
dans cet aspect particulier de leur exis­
tence. Certains souffrent de constater cet 
impossible retour, mais il s’agit d’une 
souffrance beaucoup moins désorganisa- 
trice et plus mentalisable que celle qu’ils 
éprouveraient au sein de leur famille», 
affirme le pédopsychiatre.

Les «violences 
invisibles » 

peuvent provenir 
de parents 
en errance 

ou profondément 
déprimés.

Même si ses parents le réclament, 
même si l’enfant ne dit ni oui ni non 
(l'ambivalence est fréquente dans ce 
genre de situation), le retour au foyer 
biologique ne devrait pas, selon lui, 
être envisagé sans une évaluation ri­
goureuse des risques et des bienfaits 
entraînés par cette décision. Ce qui, en 
France, est loin d’être le cas.

Pourquoi? Du fait, pour une parti du 
flou juridique entourant le concept de 
maltraitance. «Le terme apparaît pour la 
première fois dans la loi du 9 juillet 1989 
relative à la prévention des mauvais trai­
tements à l’égard des mineurs et à leur 
protection», rappelle Michèle Créoff, qui 
fut responsable de la coordination inter­
ministérielle sur la question de la mal­
traitance à enfants de 1997 à 2001. Mais 
le texte ne définit pas le concept de mal­
traitance, le législateur ayant estimé que 
celui-ci variait par nature en fonction des 
mœurs de la société.

De fait, si la Suède s’est dotée d’une 
loi interdisant la fessée, ce n’est que 
très récemment que la Grande-Bre­
tagne a interdit les châtiments corpo­
rels à l’école... Et encore s'agit-il là de 

deux pays européens de 
tradition protestante, cul­
turellement proches. Il 
n’en reste pas moins que 
cette absence de définition 
nuit à l’organisation claire 
des obligations qui décou­
lent de la connaissance et 
du diagnostic des actes de 
maltraitance.

«Plus que la cause, il se­
rait souhaitable de définir 
les mauvais traitements au 
regard de leurs consé­
quences sur la santé, la sé­

curité, le développement physique et psy­
chique de l’enfant», ajoute Michèle 
Créoff. Au Québec, où la façon dont 
est géré ce problème pourrait avoir va­
leur d’exemple, la Loi sur la protection 
de la jeunesse ne dit pas autre chose, 
qui consacre plusieurs paragraphes à 
la notion de «développement» et à l’inté­
rêt de l’enfant. Le devenir de celui-ci 
devient ainsi préoccupant «s’il manifes­
te des troubles du comportement sérieux 
et que ses parents ne prennent pas les 
moyens nécessaires pour mettre fin à la 
situation qui compromet la sécurité ou 
le développement de leur enfant ou n’y 
parviennent pas».

Si la sécurité et le développement 
sont compromis, le recours à un place­

ment familial jusqu’à la majorité ou à 
une adoption peut être une solution en­
visagée. D en va de même en Italie ou en 
Angleterre, où les lois, chacune à leur 
manière, insistent sur la responsabilité 
parentale et sur l’intérêt de l’enfant

À supposer qu’une évolution similai­
re se produise en France, il ne suffirait 
pas, pour que s’adoucisse le sort des 
enfants victimes de ces violences invi­
sibles, d'encadrer plus rigoureuse­
ment les modalités de la séparation.

Maurice Berger en est le premier 
conscient, qui prône l’élaboration de 
dispositifs d’évaluation du bien-être de 
l’enfant (par la mesure du quotient de 
développement des bébés, par le suivi 
des capacités intellectuelles et affectives 
des plus grands), l’amélioration des dis­
positifs d’écoute («L’histoire d’un enfant 
en tant que sujet ne débute que quand on 
commence à l’écouter»), la mise en 
œuvre de formations adéquates. Mais il 
faudrait avant tout, affirme-t-il, modifier 
la loi de 1970 sur l’«rass»sfo«ce 
éducative», nécessaire en un temps où 
les placements étaient trop facilement 
envisagés, mais désormais obsolète.

D’une part parce qu’elle limite la du­
rée de la décision juridique à deux ans, 
empêchant ainsi fa mise en place d’un 
projet de vie (mesure éducative ou place­
ment de l’enfant) dans 1a continuité. 
D’autre part, et surtout parce qu’elle est 
«destinée à sauvegarder les droits des pa­
rents tout en cherchant à protéger l’en­
fant». De ce fait on retarde trop souvent 
le moment du placement même lors­
qu’il est inévitable. Et lorsque fa décision 
est enfin prise, les troubles psychiques 
de l’enfant sont devenus tels qu’ils ren­
dent eux-mêmes le placement périlleux.

«Au bout du compte, on aura un pla­
cement, mais il ne servira plus à rien», 
affirme encore Maurice Berger, pour 
qui il faut d’urgence replacer l’enfant 
au centre du système. On lui reproche 
d’être trop radical? De ne s’appuyer 
que sur des cas extrêmes? «Rien qu’en 
2002, notre seul intersecteur de pédopsy­
chiatrie a reçu 179 enfants placés. Notre 
département compte 1080 enfants pla­
cés en tout, et il y a quatre intersecteurs 
dans ce département. Et les discussions 
avec les collègues qui sont au front mon­
trent qu’ils sont en permanence confron­
tés à ces situations dites rares. Pourquoi 
les qualifier de rares alors que nous de­
vons tous y faire face quotidiennement, 
éducateurs, juges ou soignants?» Un 
médecin en colère, indiscutablement

L’attachement précoce, essentiel au développement
CATHERINE VINCENT 

LE MONDE

Le neuropsychiatre Boris Cyrulnik, 
grand spécialiste du lien affectif, 
l’explique très bien: pour qu'un enfant 

puisse se développer harmonieuse­
ment il faut qu’il ait connu, dans les 
tout premiers moments de sa vie, une 
relation sécurisante avec une «figure 
d’attachement». Avec sa mère, donc, 
dans la très grande majorité des cas.

Entre un bébé de 12 à 18 mois et sa 
mère, quatre types d’attachement peu­
vent être décrits.

• L’attachement sécure, le plus fré­
quent (65 %), facilement observé quelle 
que soit la culture, décrit un enfant, qui, 
sécurisé par la présence familière, n’hé­
site pas à s’éloigner de sa mère pour ex­
plorer son petit monde et revenir vers 
elle partager /’enthousiasme de ses dé­

couvertes», précise-t-il (Les Vilains Pe­
tits Canards, Odile Jacob, 2001).

Les attachements évitant (20%) et 
ambivalent (15%) révèlent des ma­
nières plus problématiques d’entrer en 
relation affective.

Quant à l’attachement désorganisé 
(5%), il concerne des bébés «qui n’ont 
pas pu élaborer des stratégies comporte­
mentales tranquillisantes et explora­
trices». Parce que leur mère — dépres­
sive, psychotique ou simplement indif­
férente — n’a pas su instaurer avec 
eux une relation affective.

Si ce manque relationnel persiste, 
ces enfants-là se laisseront presque 
mourir : ils deviendront tristes, mu- 
tiques, anorexiques. Marqués à vie par 
ce mauvais départ surtout s’ils ne trou­
vent pas sur leur chemin une autre 
•personne signifiante», stable et perma­
nente, sur qui pouvoir cette fois s'étayer.

«Un enfant qui n’aurait pas dévelop­
pé avant deux ans sa capacité d’attache­
ment garderait de graves séquelles, tant 
au plan social que cognitif», confirme 
le Centre jeunesse de Montréal. Au 
Québec comme en Grande-Bretagne, 
les connaissances acquises dans ce do­
maine ont grandement influencé fa ré­
flexion des professionnels de la protec­
tion de l’enfance.

Depuis quelques années, de nom­
breuses études scientifiques ont en ef­
fet précisé les conséquences céré­
brales des processus d’attachement 
pathologique. Elles démontrent que, si 
l’attitude des parents est vraiment trop 
désorganisa trice pour un bébé ou un 
enfant, ce dernier présente souvent 
une élévation chronique du taux de 
cortisol sanguin (l’hormone « du 
stress») très au-dessus de la normale.

Or cette augmentation entraîne elle-

même une atrophie des cellules céré­
brales du système limbique — zone 
dans laquelle s’organisent précisément 
la mémoire affective et les comporte­
ments d’attachement

Pour prévenir ce risque grave et éva­
luer au phis tôt la qualité du Hen affectif, 
les chercheurs québécois ont élaboré 
un guide d'«évaluation des capacités pa­
rentales». Y sont notamment recensés 
un certain nombre d’indicateurs de 
•sensibilité maternelle» qui permettent 
de dépister rapidement un problème 
d’attachement et de mettre en place des 
mesures de soutien ou de prévention.

En France, le service de 1a protec­
tion maternelle et infantile (PMI) fait 
bien évidemment ce qu’U peut Mais 
les études portant sur fa concentration 
de cortisol restent confidentielles et il 
n’existe à ce jour aucun équivalent 
d'un tel guide.


